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1. AIDE DIRECTE ET INDIRECTE
 AUX ENTREPRISES

Augmenter le nombre d’entreprises bénéficiaires des différents 
programmes du CLD.

2. FORMATION ET MOBILITÉ 
 DE LA MAIN-D’ŒUVRE ET DES JEUNES

Augmenter l’apport des institutions de formation de la main-
d’œuvre à la formation en entreprise afin de palier la baisse des 
employés qualifiés disponibles.

3. RÉTENTION ET PROSPECTION 
 DE GRANDES ENTREPRISES

Poursuivre le travail de veille industrielle, particulièrement dans 
les domaines des biocarburants et de la métallurgie.

4. CONSOLIDATION DU PARC SCIENTIFIQUE 
 DE VARENNES

Entreprendre une vaste enquête sur le potentiel de faire de 
ce secteur, un véritable pôle dans le domaine des nouvelles 
énergies, dans le cadre du concept de Novoparc.

5. ACCÈS AUX SERVICES SOCIAUX ET DE SANTÉ

Poursuivre le travail de sensibilisation, auprès des intervenants 
concernés, sur les besoins en matière des différents services 
sociaux et de santé, particulièrement pour faire face à la 
croissance de la population du territoire de la MRC de 
Marguerite-D’Youville.

6. TOURISME ET CULTURE

Soutenir le développement de nouveaux produits touristiques 
et culturels pouvant s’ajouter à la valeur attractive du territoire 
de la MRC de Marguerite-D’Youville.

7. LE NOUVEAU SAINT-AMABLE

Poursuivre le travail d’implantation d’un centre de recherche 
international et le soutien aux entreprises agricoles qui 
souhaitent se réorienter vers des productions de niche.

8. PÔLE LOGISTIQUE

Faire du secteur du port de Montréal à Contrecœur, un 
incontournable dans la mise en place d’un pôle logistique de 
transport sur le territoire québécois.

9. UN POSITIONNEMENT À DÉFINIR

Faire connaître le nouveau nom du CLD.

10. LA GESTION DE LA ZONE BLANCHE

Dans le cadre du nouveau Plan métropolitain d’aménagement 
et de développement (PMAD) de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM), faire la promotion, tant 
pour le développement industriel qu’urbain, des besoins des 
municipalités qui composent la MRC de Marguerite-D’Youville.

Plan
d’action 2011
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Tourisme

Projets spéciaux

ROUTE BLEUE

Au cours de l’année 2010, le mandat de développer la Route 
bleue sur le territoire de la MRC de Lajemmerais a été donné au 
Comité ZIP Ville-Marie. Le territoire de la MRC de Lajemmerais 
sera donc compris dans le Route bleue du Grand Montréal. Tout 
comme pour la Route des Navigateurs, ce projet positionnera 
la région sur l’échiquier touristique.

FÊTE DES VENDANGES GOURMANDES 
DE SAINT-AMABLE

Au courant de l’année 2010, le CLD de Lajemmerais s’est 
impliqué dans la préparation d’un événement qui fera la 
promotion des produits du terroir, soit la Fête des Vendanges 
gourmandes de Saint-Amable. Ce projet s’inscrit dans la 
dimension touristique du Plan de diversification économique 

de Saint-Amable. 

COLONIE DES GRÈVES

Cette année, la conseillère en développement culturel et 
touristique du CLD de Lajemmerais s’est jointe au conseil 
d’administration de la Colonie des Grèves de Contrecœur. Le 
conseil d’administration veille à ce que l’ensemble des services 
offerts par l’équipe de gestion réponde aux valeurs de la colonie, 
soit le respect de soi, des autres et de son environnement, la 

coopération ainsi que l’autonomisation.

ROUTE DES NAVIGATEURS

Depuis 2008, le CLD de Lajemmerais travaille en collaboration 
avec différents partenaires, à l’élaboration du projet de la 
Route des Navigateurs. En 2010, huit rencontres de travail 
et interventions directes sur le projet ont eu lieu. Le projet 
devrait être déposé au comité de signalisation des routes et 
circuits touristiques au cours de l’année 2011. La Route des 
Navigateurs est un projet bénéfique pour la région puisqu’il 
apportera beaucoup de visibilité aux attraits touristiques et il 

structurera ainsi, le développement touristique.

LANCEMENT DE LA SAISON TOURISTIQUE 2010

Dans la foulée des activités prévues au Plan de développement 
de l’offre touristique, le CLD de Lajemmerais a organisé, en 2010, 
son premier lancement de saison touristique. Cet événement a 
permis de présenter près de 50 activités et attraits à visiter au 
cours de l’été, sur le territoire de la MRC de Lajemmerais. Une 
cinquantaine de personnes étaient réunies pour cet événement. 
Le lancement a obtenu une excellente visibilité dans les médias, 
ce qui encourage le CLD à réitérer cette expérience en 2011.

Activités courantes

C’est en février 2010 que le Plan de développement touristique de la MRC de Lajemmerais a été adopté. Ce plan permettra d’orienter 
les actions en tourisme pour les prochaines années, autant pour le secteur public que privé. Les trois domaines d’interventions ciblés 
sont l’accueil touristique, la commercialisation et le développement, lui-même divisé en quatre axes :

1. Exploitation et mise en valeur de l’axe du fleuve Saint-Laurent;
2. Interprétation et mise en valeur de la culture, du patrimoine et de l’histoire du territoire;
3. Mise en valeur des activités de plein air ou reliées à la nature;
4. Développement des services.

Ce plan vise aussi à structurer les actions courantes en tourisme. Pour l’année 2010, celles-ci incluaient : 

• L’achat de publicités dans diverses publications;
• La distribution des outils promotionnels de la MRC;
• La rédaction des textes et la mise à jour du site Internet;
• Le soutien technique aux organismes ou entreprises touristiques du territoire;
• La participation à diverses activités de réseautage et de concertation avec des partenaires locaux ou régionaux.
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Texte

Mot du 
président

L’année 2010 aura été mouvementée de plusieurs façons, en commençant par la mise en place du Plan d’action local pour l’économie 
et l’emploi (PALÉE) 2009-2014, adopté l’an dernier. 

Tout au long de la dernière année, le CLD de Lajemmerais a entrepris différents travaux d’envergure. Parmi ceux-ci, notons la relance 
du secteur agroalimentaire de Saint-Amable, l’accueil sur notre territoire d’une importante infrastructure associée aux installations du 
port de Montréal, la mise en place du plan d’intégration du tourisme et de la culture de Calixa-Lavallée, la réflexion sur la consolidation 
et l’expansion du parc scientifique de Varennes et la consolidation des différents fonds gérés par l’organisme.

Dans le domaine de l’aide aux entreprises, la conjoncture, encore difficile chez nos voisins américains, explique sans doute les 
résultats de cette année puisque les États-Unis représentent une part importante du marché des exportations pour nos entreprises 
manufacturières. C’est pourquoi en 2010, les investissements totaux soutenus par les fonds du CLD ont enregistré une baisse par 
rapport à 2009 pour atteindre 5,8 millions de dollars. Cependant, le CLD a contribué à la création et au maintien de 153 emplois, par 
le biais d’investissements directs de l’ordre d’un peu plus de 1 million de dollars, sous forme de prêts ou de subventions et ce, dans 
37 entreprises de la région.

Malgré cette lente reprise économique qui s’est fait sentir tant au Québec qu’ailleurs en Amérique du Nord, nous avons réussi à tirer 
notre épingle du jeu grâce à une économie diversifiée. C’est l’une des raisons qui nous permet d’affirmer que notre territoire se situe 
parmi ceux qui s’en sont le mieux sortis. C’est pourquoi, il nous est possible également, d’assumer certains mandats plus régionaux, 
dont la mise en place de la future grappe métropolitaine en logistique de transport avec la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM). De ce côté, je me dois de souligner la vision et le sens de l’action de notre conseil d’administration concernant ce dossier.

Par ailleurs, dans plusieurs autres dossiers, le CLD de Lajemmerais a été un chef de fil dont la dimension des interventions a largement 
dépassé le cadre de son territoire. Jamais auparavant, le CLD n’avait assuré un tel leadership dans des dossiers qui ont eu un impact 
sur l’ensemble de l’économie québécoise qu’en 2010. On peut même affirmer que, n’eussent été les initiatives du CLD de Lajemmerais, 
plusieurs projets touchant l’ensemble de la grande région montréalaise n’auraient pu voir le jour. C’est donc tout à l’honneur de notre 
organisation et cela démontre surtout, l’importance de s’affirmer non seulement comme un organisme d’aide aux entreprises mais 
également comme authentique corporation de développement économique. 

Au cours de l’année qui suivra, nous continuerons d’assumer ce rôle de chef de file dans plusieurs dossiers qui sortent du cadre de 
notre territoire et ce, toujours dans le respect des prérogatives et responsabilités de nos différents partenaires.

En terminant, je tiens à remercier les membres du conseil d’administration du CLD de Lajemmerais, notre directeur général, 
M. Sylvain Berthiaume et toute son équipe pour l’ensemble des défis qui ont été relevés au cours des 12 derniers mois. L’année 2011 
sera encore une année de réalisations. Les défis sont grands, mais ils sont faits pour les femmes et les hommes qui ont à cœur, l’avenir 
et la qualité de vie des gens qui les entourent. 

François Gamache
Président du CLD de Lajemmerais

Mot du 
président
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L’année 2010 aura démontré, encore une fois, que l’intégration du CLD et de la MRC de Lajemmerais sous une même direction fut un 
choix judicieux. Comme le mentionne d’ailleurs le président du CLD, M. François Gamache, cette décision nous a permis d’atteindre, 
dans certains dossiers, une position de leadership au sein de la grande région métropolitaine. Pour parvenir à cette place, la MRC, dans 
le cadre des interventions du CLD, a dû souvent intervenir, entre autres, sur le plan politique.

À titre de partenaire privilégié du CLD, la MRC a réalisé de nombreuses représentations, démarches et même interventions directes auprès 
des différentes instances gouvernementales. À chaque fois, nous avons atteint les objectifs fixés. Cette conclusion est essentiellement 
le fruit de deux organismes travaillant en totale symbiose. Ces résultats se confirment sur le terrain lorsqu’on demande à notre CLD 
d’intervenir pour l’ensemble de la région dans différents dossiers ou, mieux encore, quand tous les intervenants de la région appuient 
sans réserve certaines de nos actions. 

Au cours de la dernière année, le CLD – et par ricochet la MRC – est intervenu dans un nombre constamment croissant de dossiers 
qui touchent plusieurs secteurs de notre économie. C’est pourquoi, nous sommes toujours aussi fiers du travail accompli par notre 
organisme car c’est la preuve qu’il est bien adapté à la réalité de notre territoire et du rôle qu’on attend de lui.

Je tiens à remercier et à féliciter M. Gamache, le conseil d’administration du CLD de Lajemmerais et toute l’équipe en place, en 
commençant par le directeur général, M. Sylvain Berthiaume, pour le travail accompli et, aussi, pour ce leadership assumé par le CLD 
de Lajemmerais sur la scène de la grande région métropolitaine. Quand la MRC intervient sur l’aspect politique des différents dossiers, il 
est bon de savoir que le CLD sait, par la suite, livrer la marchandise pour ce qui est des aspects économiques. C’est cette fierté de nous 
savoir secondés aussi solidement qui nous convainc de poursuivre cette collaboration serrée entre nos deux organismes. 

Encore une fois, merci et félicitations.

Suzanne Roy
Préfet de la MRC de Lajemmerais

Mot de la 
préfet
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JOURNÉES DE LA CULTURE

Près de 2 000 personnes ont pris part aux nombreuses activités présentées dans le 
cadre des Journées de la culture sur tout le territoire de la MRC de Lajemmerais : 
expositions, rencontres d’artistes et d’artisans, ateliers de création, etc. Quatre activités 
régionales ont été organisées cette année lors de ces journées :

• Les Mosaïques de Lajemmerais est l’activité qui a ouvert les festivités. Cette année, 
des centaines de pages de collimage (scrapbooking) ont été réalisées sur chacune 
des municipalités de la MRC. Quelques œuvres sont affichées dans les édifices 
municipaux et les autres sont reliées dans des albums disponibles pour consultation 
dans les bibliothèques du territoire;

• Les Troubadours de Lajemmerais constituent la nouveauté de l’année. 
Tour à tour, le groupe, composé d’artistes du domaine des arts de la scène de 
chacune des municipalités, s’est arrêté dans chaque municipalité pour faire la 
démonstration de son art;

• Cette année encore, les Journées de la culture ont servi de cadre pour l’une des 
activités de Vocation en art!, organisée par le CJE Marguerite-d’Youville, qui vise à 
soutenir les artistes de la relève dans leur démarche de professionnalisation. Un 
colloque d’une journée a été mis sur pied à Sainte-Julie, en collaboration avec le CLD 
de Lajemmerais. Lors de cette journée de conférences, le public a aussi pu admirer 
les œuvres des participants de Vocation en art! regroupées pour l’occasion.

• La dernière activité régionale de cette année a été la 4e édition des Écrivains 
du dimanche, qui s’est tenue à Calixa-Lavallée. Les points forts de cette journée 
ont été la conférence de M. Denis Fortier, écrivain de Calixa-Lavallée, ainsi que le 
dévoilement des gagnants du concours littéraire du même nom.

Parmi les activités de communications organisées dans le but de promouvoir cet 
événement annuel, notons la conférence de presse pour le dévoilement des activités, 
la création de dépliants, d’affiches et de signets et la parution d’une édition spéciale 
du bulletin culturel.

Finalement, la conseillère en développement culturel et touristique a pu visiter de 
nombreux ateliers d’artistes et artisans au cours de ces journées. Ces visites lui ont 
permis de mieux connaître la réalité des artistes et artisans et de faire la promotion des 
services culturels du CLD auprès de ceux-ci. 

RENCONTRE ANNUELLE DES INTERVENANTS 
CULTURELS DE LA MRC DE LAJEMMERAIS

En 2010, avait lieu la 2e édition de la rencontre annuelle des intervenants culturels 
de la MRC de Lajemmerais à laquelle plus de 80 artistes et intervenants culturels ont 
participé. Pour l’occasion, le Comité culturel avait prévu, entre autres, des performances 
d’artistes, une présentation des Bons coups culturels de 2009 et la remise de nombreux 
prix de participation. L’événement a surtout permis de créer une synergie entre les 
intervenants culturels locaux et régionaux en plus de faire connaître les activités 
culturelles du territoire, mais aussi d’en démontrer le dynamisme.

ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL

Un des éléments les plus importantes du Plan d’action de la politique culturelle de la 
MRC de Lajemmerais est la réalisation d’une entente de développement culturel avec 
le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine. L’année 
2010 aura servi à élaborer cette entente, qui devrait être signée en début d’année 
2011. Cette entente permettra à la région de bénéficier d’une aide financière pour la 
réalisation de plusieurs projets identifiés au plan d’action de la politique culturelle de 
la MRC de Lajemmerais.

Jeunesse
CONSEIL JEUNESSE 
DE LA MRC DE LAJEMMERAIS

En 2010, le CLD de Lajemmerais a poursuivi 
son implication au sein du comité de gestion 
du Conseil jeunesse de la MRC. Par le biais du 
Fonds d’initiatives en participation citoyenne, 
une dizaine de projets pilotés par des jeunes 
ont été soutenus financièrement, permettant 
ainsi à une quinzaine de jeunes de s’impliquer 
directement dans leur communauté.

CAUCUS LOISIRS

Au cours de l’année 2010, le CLD de 
Lajemmerais s’est impliqué au sein du Caucus 
loisirs de la MRC de Lajemmerais, formé à la 
suite de la démarche de concertation régionale 
menée par Loisir et Sport Montérégie et la CRÉ 
Montérégie Est. Le thème que le Caucus loisirs 
a choisi de développer est l’amélioration de 
l’implication citoyenne des jeunes. Le postulat 
du Caucus de la MRC est que le loisir public 
ne peut se développer sans la participation de 
bénévoles. Par contre, le nombre de bénévoles 
tant à diminuer. Le Caucus désire donc travailler 
en amont du problème, en sensibilisant les 
jeunes à la participation citoyenne, pour créer 
la relève des bénévoles d’aujourd’hui. 
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Activités courantes

L’année 2010 était la deuxième année de la mise en application du Plan d’action de la 
politique culturelle de la MRC de Lajemmerais. Parmi les activités récurrentes du plan 

d’action réalisées en 2010, notons :

• La publication de six numéros du bulletin culturel électronique; 

• Une rencontre de la table des bibliothécaires de la MRC;

• La mise à jour de la liste des artistes de la MRC;

• La rédaction des textes et la mise à jour, en continu du site Internet;

• La tenue de sept rencontres du comité culturel du CLD de Lajemmerais;

• L’appel aux services des artistes de la MRC pour la création d’œuvres-trophées 
destinées à deux événements du CLD, soit le Concours québécois en entrepreneuriat 
et la Soirée Reconnaissance des entreprises de la MRC de Lajemmerais 2010;

• La promotion des programmes et activités de nos partenaires (Conseil 
 montérégien de la culture et des communications, Conseil des arts et 
 des lettres du Québec, Conférence régionale des élus de la Montérégie Est 
 et Forum jeunesse Montérégie Est);

• Le soutien technique culturel à une dizaine d’organismes et artistes du territoire;

• La participation à une dizaine d’activités de réseautage et de  concertation avec
 des partenaires locaux ou régionaux.

Culture

Réseau Villes
et villages
d’art et de
patrimoine
Cette année, la conseillère en développement 
culturel et touristique a participé à trois activités 
de formation offertes par l’Université Laval 
afin d’obtenir le diplôme d’études supérieures 
spécialisées. Ces formations avaient pour titre 
Le patrimoine religieux, L’économie sociale, un 
outil de développement culturel, et Le patrimoine 
vivant. Ces formations permettent à la conseillère 
d’être mieux outillée pour répondre aux besoins 
des différents acteurs culturels de la MRC.

La conseillère en développement culturel 
et touristique du CLD s’est aussi impliquée 
auprès de la Fondation Villes et villages d’art et 
de patrimoine puisqu’elle occupe maintenant 
l’un des deux postes réservés aux agents au 
sein du conseil d’administration.

Projets spéciaux

COURSE MONTÉRÉGIE EST

La première édition de la Course Montérégie Est, un concours de courts métrages 
destiné aux 18-35 ans, a eu lieu en 2010. Chaque jeune cinéaste avait deux 
mois pour réaliser deux courts métrages, soit un documentaire et une fiction. 
La conseillère en développement culturel et touristique du CLD de Lajemmerais 
a agit à titre de répondante pour la MRC. Son rôle était d’aider le cinéaste dans le 
choix de ses sujets, de lui faire connaître le territoire et de lui faciliter les contacts avec 
certaines personnes ressources.

RÉSO’ART EXPRESS

La 4e édition de Réso’Art Express a eu lieu le 25 février 2010, au Centre multifonctionnel 
de Contrecœur. Une vingtaine d’artistes et une douzaine d’entreprises ont pris part à 
l’événement, ce qui a permis une quarantaine de jumelages au cours de l’année. En 
2010, les artistes participants à Réso’Art Express ont été invités à apporter une œuvre 
afin de profiter d’une visibilité supplémentaire puisque celle-ci était exposée lors de la 
rencontre annuelle des intervenants culturels qui avait lieu au même endroit.
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Caroline Cloutier et France Collette lors de
l’événement Réso’Art Express 2010

Si 2009 était sous le signe de la concertation, 2010 aura été l’année de l’action. Bien que les résultats de 2010 démontrent un certain 
recul, nos interventions ont été toutes aussi nombreuses. 

Comme partout au Québec, en 2010, le secteur bancaire s’est avéré plus agressif, ce qui a permis à plusieurs entrepreneurs de trouver 
du financement privé sans avoir recours aux différents fonds gérés par le CLD. Pendant ce temps, nos fonds locaux de développement 
ont continué de compter sur le soutien de SOLIDEQ, avec un nouvel apport de fonds de l’ordre de 500 000 $. Cet ajout de capital 
démontre bien le dynamisme de l’entrepreneuriat local et la qualité des interventions du CLD dans ce domaine.

Contrairement aux dernières années, nous n’avons pas eu à faire face à des fermetures d’entreprises. Mieux encore, nous croyons que 
les années à venir seront annonciatrices d’investissements importants qui consolideront des centaines d’emplois sur notre territoire. 
Entre temps, cette période plus calme nous aura permis de nous concentrer sur certains dossiers dans lesquels nous avons assumé un 
rôle de premier plan. 

Parmi ceux-ci, citons les projets d’expansion du port de Montréal, nos représentations dans le cadre du projet de Porte continentale 
et du Corridor de commerce Québec-Ontario et la mise en place de la grappe métropolitaine en logistique de transports pour la 
Communauté métropolitaine de Montréal. Tous ces dossiers nous amènent à travailler avec un grand nombre d’intervenants provenant 
de l’ensemble de la grande région de Montréal. 

La mise en place d’un pôle logistique de transport, mis de l’avant par le gouvernement du Québec, est sans conteste, le dossier dans 
lequel nous avons été le plus actif. Nos différentes interventions, en collaboration avec la CRÉ Montérégie Est, avaient pour objectif de 
démontrer que Contrecœur est le meilleur site pour la réalisation d’une telle infrastructure.

Dans le dossier de la relance de l’agroalimentaire à Saint-Amable, nous avons aussi été le chef de file dans différentes initiatives dont 
le lancement de projets touchant les entreprises agricoles et la mise en place du Centre de recherche Solanema International, dont le 
CLD est l’un des partenaires. Ce centre devrait devenir, avec les années, une référence en matière de recherches portant sur la pomme 
de terre. 

Toujours dans le domaine de la recherche, compte tenu de la présence, sur notre territoire, de trois centres de renom, soit l’IREQ, 
CanmetÉNERGIE et l’INRS, nous avons entrepris une étude afin de déterminer les meilleures pratiques dans le but de voir se développer 
un véritable pôle scientifique. À ce sujet, c’est au cours de 2011 que nous proposerons des pistes de travail.

En matière de tourisme et de culture, nous avons été aussi très actifs, particulièrement dans le secteur du tourisme, en réalisant le 
premier lancement de saison touristique de la MRC de Lajemmerais et en poursuivant la mise en place du Plan d’intégration du 
tourisme et de la culture de Calixa-Lavallée.  

D’autres dossiers ont également retenu notre intérêt et sollicité notre collaboration dans des domaines aussi divers que l’achat local, 
l’accessibilité à Internet haute vitesse et la mise en place d’un centre communautaire. Toutes ces actions s’inscrivent dans nos neuf 
priorités telles que définies dans le Plan d’action local pour l’économie et l’emploi (PALÉE) adopté l’an dernier. 

Devant tous ces résultats, il importe de souligner l’exceptionnelle contribution des membres du conseil d’administration, présidé 
par M. François Gamache, tant dans le cadre de leur participation aux différents comités que de leur présence lors des différents 
événements. J’aimerais enfin remercier l’équipe du CLD et souligner tout le travail accompli au quotidien. Sans la passion, l’engagement, 
la disponibilité et le professionnalisme de chacun des employés, jamais le CLD n’aurait pu atteindre ces résultats.

Sylvain Berthiaume
Directeur général 

Mot du 
directeur général
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COMITÉ CULTUREL
Marie-Pier Beaudoin / Benoit Simard, 
Ville de Contrecœur

Danielle Charette, Comité culturel et 
patrimonial de Calixa-Lavallée

Philippe Durocher, Ville de Varennes

Suzanne Gingras, Municipalité de Verchères

Louise Lanciault, Ville de Sainte-Julie

France Therrien, Municipalité 
de Saint-Amable

Diane Chaput, artiste en métiers d’arts



Le Centre local de développement (CLD) de Lajemmerais continue, année après 
année, de jouer un rôle de premier plan dans le développement économique et social 
de notre région. 

Pour les administrateurs et le personnel du CLD, les problèmes se transforment 
rapidement en opportunités. Qui plus est, les énormes atouts de notre région 
sont vus comme autant d’occasions de créer de la richesse dans une optique de 
développement durable. 

Les projets hautement structurants, soutenus actuellement par le CLD sont garants d’un 
avenir prometteur. Il en est de même du soutien de qualité offert à nos entrepreneurs, 
débutants ou aguerris.

Je remercie et félicite le conseil d’administration et le personnel du CLD pour leur 
dynamisme et leur engagement continu en faveur d’une concertation étroite avec 
tous les partenaires de notre région.

Monique Richard

Mot des 
députés

La MRC de Lajemmerais jouit d’un rayonnement remarquable dans la grande région 
métropolitaine et même au-delà. Sa situation géographique exceptionnelle, ses attraits 
naturels, récréo-touristiques et patrimoniaux incomparables, sa population jeune et 
compétente, son tissu socio-communautaire très dynamique, la présence de secteurs 
industriels, commerciaux et scientifiques de premiers ordre, contribuent à en faire 
l’une des régions les plus intéressantes et attractives du Québec. S’appuyant sur les 
inestimables acquis du passé, elle est résolument tournée vers l’avenir, comme en 
témoigne le processus de changement de nom dans lequel elle s’est engagée.

Le Centre local de développement (CLD) n’est certes pas étranger à cette enviable 
réputation et à la prospérité qui caractérise notre territoire. Qu’il s’agisse d’entreprises 
bien établies ou de personnes ayant besoin d’un coup de main pour lancer leur 
entreprise et matérialiser ainsi une bonne idée, la panoplie complète de services 
offerts, depuis plus de dix ans, par la compétente équipe du CLD de Lajemmerais 
permet de créer un climat propice aux affaires et, plus encore, constitue un catalyseur 
de développement économique pour notre région. Il en fut de même en 2010. Le 
grand professionnalisme et l’esprit visionnaire des conseillers du CLD aura permis à 
notre région de pouvoir se targuer d’être l’une de celles ayant connu l’un des plus 
importants taux de croissance au Québec.

Je puis en témoigner, puisque je suis fréquemment appelé à collaborer avec les 
membres du personnel du CLD. Aussi, j’ai maintes fois eu l’occasion de constater la 
passion qui les anime, les efforts qu’ils déploient, sans jamais ménager temps et énergie, 
de même que la détermination qu’ils manifestent dans l’exercice de leurs fonctions. 
C’est donc avec une grande fierté que je tiens à les remercier chaleureusement de 
s’employer avec tant de dévouement à la consolidation et à l’amélioration de la qualité 
de vie dans notre milieu.

Bravo et bonne continuation! 

Stéphane Bergeron

Députée de Marguerite-D’Youville
Porte-parole de l’opposition officielle 
en matière d’éducation primaire 
et secondaire

Député de Verchères
Vice-président de la Commission
de l’économie et du travail
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En 2010, le CLD de Lajemmerais a créé les Prix Reconnaissance afin de rendre 
hommage aux entrepreneurs du territoire qui ont contribué au développement 
économique de la région. 

Les candidatures ont été évaluées selon trois critères, soient :

• La performance financière;  

• Les initiatives environnementales; 

• L’implication sociale. 

Organisée dans le cadre de la Semaine mondiale de l’entrepreneuriat, la Soirée 
Reconnaissance était également, pour le CLD de Lajemmerais, une façon de rassembler 
tous ses partenaires pour un grand événement de réseautage. Au total, six prix ont été 
remis, soit un par municipalité.

C’est donc en présence de plus de 200 personnes, réunies au Club de golf de la 
Vallée-du-Richelieu, en novembre 2010, que le CLD a procédé à la remise des Prix 
Reconnaissance 2010 aux entreprises qui ont contribué au développement régional 
du territoire de la MRC de Lajemmerais. En plus d’être honorés lors de la soirée gala, 
les lauréats ont reçu une œuvre de l’artiste Claire Sarrasin, de Calixa-Lavallée. 

Soirée Reconnaissance
des entreprises de
la MRC de Lajemmerais

LES ENTREPRISES 
LAURÉATES 2010 SONT :

• P. Jacques inc. de Calixa-Lavallée, 
 chef de file dans le domaine de la vente   

et de la réparation de roues en alliage 
dans l’Est du Canada;

• Café Trébor, un bistro unique situé 
 au centre-ville de Contrecœur;

• Caméléo Technologies de Saint-Amable 
 qui offre une solution de gestion 
 et de commercialisation de photographies 

unique basée sur des technologies Web; 

• Groupe Novatech de Sainte-Julie, 
 dont l’expertise se situe dans la 
 fabrication de portes et de fenêtres de 
 portes destinées aux manufacturiers;

• S.C. Johnson de Varennes, spécialisée 
 dans la fabrication de sacs de plastique 
 vendus sous la marque Ziploc pour 
 l’ensemble du Canada et la côte Est 
 des États-Unis;

• AGD Verchères Express de Verchères, 
entreprise qui œuvre dans le transport 
routier en plus d’offrir des services  de 
transbordement et d’entreposage et ce, 
depuis trois générations.
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CONCOURS QUÉBÉCOIS EN ENTREPRENEURIAT 

En 2010, 19 nouvelles entreprises de la MRC de Lajemmerais 
se sont inscrites à la 12e édition du Concours québécois en 
entrepreneuriat. Six prix et trois distinctions ont été accordés 
dans chacune des catégories.

Dans la mise en place du volet local du concours, le CLD de 
Lajemmerais, en collaboration avec le Carrefour Jeunesse-
emploi Marguerite-d’Youville, était appuyé par Rues Principales 
Contrecœur, la Chambre de commerce et d’industrie de 
Varennes, Rues Principales Verchères, l’Association des gens 
d’affaires de Saint-Amable et la Chambre de commerce 
Mont-Saint-Bruno. Chacun de ces partenaires a organisé une 
activité de réseautage gratuite et les services de plusieurs 
partenaires du CLD de Lajemmerais ont été présentés. Les 
activités étaient financées par le réseau des caisses populaires 
Desjardins de la MRC de Lajemmerais (commanditaire principal) 
et la cellule de mentorat de la Chambre de commerce 
et d’industrie de la Rive-Sud.

MENTORAT D’AFFAIRES

En 2010, le CLD de Lajemmerais a poursuivi sa collaboration 
avec la cellule de mentorat de la Chambre de commerce et 
d’industrie de la Rive-Sud (CCIRS), en organisant, entre autres, 
quatre déjeuners mentorat.

De plus, la cellule de mentorat de la CCIRS a été le commanditaire 
principal du 12e Concours québécois en entrepreneuriat et de 
la Bourse d’accompagnement à la relève agricole, permettant 
ainsi, de faire découvrir ou redécouvrir le mentorat d’affaires 
à la communauté des gens d’affaires du territoire de la MRC 
de Lajemmerais et au milieu agricole. Pour l’année de l’entente 
2010-2011, 9 dyades mentorales ont été formées. 

FEMMESSOR MONTÉRÉGIE

En octobre 2010, le Fonds IDÉE a changé d’appellation pour 
devenir FEMMESSOR Montérégie. Membre du réseau des 
organismes régionaux de soutien à l’entrepreneuriat féminin 
(ORSEF), cet organisme à but non lucratif s’est donné comme 
mission d’encourager les projets d’entrepreneuriat féminin en 
Montérégie en donnant accès à des capitaux spécifiques et à 
des services d’accompagnement. 

FEMMESSOR Montérégie intervient à tous les stades de 
l’évolution d’une entreprise (démarrage, acquisition, expansion 
et consolidation d’entreprise), dans tous les secteurs d’activités 
et s’adresse à tous les groupes d’âge. Les financements sont de 
l’ordre de 5 000 $ à 25 000 $ pour une durée maximale de cinq 
ans. Le CLD de Lajemmerais fait la promotion de ce nouvel outil 
financier et siège au conseil d’administration de l’organisme.

CRÉAVENIR

Le programme de soutien à l’entrepreneuriat jeunesse de 
Desjardins, Créavenir, a été créé dans le but d’aider les 18-35 ans 
à démarrer leur entreprise sur la Rive-Sud de Montréal. Le 
programme permet d’octroyer une subvention maximale de 
5 000 $ et un prêt maximal de 20 000 $ remboursable dès la 
deuxième année, sur une période maximale de 5 ans.

Dans le cadre de ce programme, le CLD de Lajemmerais fait 
la promotion du fonds, accompagne les promoteurs dans le 
montage de leur plan d’affaires et assure un suivi auprès de 
l’entrepreneur. De plus, le CLD siège au comité d’évaluation 
des dossiers. En 2010, deux dossiers de notre territoire ont 
reçu un soutien financier du programme Créavenir pour un 
montant de 10 000 $ en subvention et de 29 500 $ en prêt.

Programmes 
complémentaires
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CPE Miel et Melon de Saint-Amable

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Municipal 
Claude Jutras, maire, Municipalité de Calixa-Lavallée
Suzanne Dansereau, mairesse, Ville de Contrecœur
François Gamache, maire, Municipalité de Saint-Amable
Suzanne Roy, mairesse, Ville de Sainte-Julie
Martin Damphousse, maire, Ville de Varennes
Alexandre Bélisle, maire, Municipalité de Verchères

Affaires
François Pépin, représentant de Calixa-Lavallée
Marie-Noëlle Girard, représentante de Contrecœur
Mario McDuff, représentant de Saint-Amable
Stéphan Dussault, représentant de Sainte-Julie
Ginette Desjardins, représentante de Varennes
Annie Mathieu, représentante de Verchères

Tables sectorielles
Culturel   
Diane Chaput, Comité culturel de Lajemmerais

Communautaire 
Marc St-Cerny, Résidence Florentine Dansereau de Verchères

Travail 
Gérald Dansereau, FTQ/Coalition syndicale

Coopératif 
Alain Bergeron, Caisses populaires de Contrecœur et Verchères

Développement régional 
Sébastien Gagnon, CEB Québec

Agricole 
Luc Bissonnette, Union des producteurs agricoles

Santé et affaires sociales  
Jean-Yves Roy, CSSS Pierre-Boucher

Éducation
Gino Le Brasseur, Commission scolaire des Patriotes

Condition féminine
France Lacasse, Entre Ailes Sainte-Julie

Membres non-votants 
Stéphane Bergeron, député du comté de Verchères
Monique Richard, députée du comté de Marguerite-d’Youville
Denis Gauthier, CLE de Sorel-Tracy
Sylvain Berthiaume, CLD de Lajemmerais

Participant non-votant 
Diane Théberge, CJE Marguerite-d’Youville

Les instances 
du CLD

COMITÉ EXÉCUTIF

Président
François Gamache, maire, Municipalité de Saint-Amable

Vice-présidents 
Affaires  
Ginette Desjardins, avocate, représentante du domaine 
des affaires de Varennes

Municipal 
Claude Jutras, maire, Municipalité de Calixa-Lavallée, 
représentant du domaine municipal

Tables sectorielles  
Marc St-Cerny, Résidence Florentine-Dansereau de Verchères, 
représentant du domaine communautaire 

Secrétaire 
Stéphan Dussault, président, Groupe Interconnexion, 
représentant des gens d’affaires de Sainte-Julie

Trésorier 
Alain Bergeron, directeur, Caisses populaires de Contrecœur 
et Verchères, représentant du domaine coopératif

Administrateur 
Alexandre Bélisle, maire, Municipalité de Verchères

Autre participant 
Sylvain Berthiaume, CLD de Lajemmerais

LE PERSONNEL

Directeur général 
Sylvain Berthiaume

Coordonnatrice de l’administration 
Lyne Beaulieu

Adjointe administrative et réceptionniste 
Selvi Demiryurek

Service des communications 
Nadine Lasalle

Service de la comptabilité
Manon Brosseau, CGA

Services aux entreprises
Bruno Lavoie, coordonnateur du développement économique
Michel Poirier, coordonnateur du service aux entreprises
Mathieu Noraz, conseiller en entrepreneuriat
Josée-Anne Derome, conseillère aux entreprises
Jean-Sébastien Roy, conseiller en entrepreneuriat et Pacte rural
Julie Patenaude, conseillère en développement culturel 
et touristique
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En 2010, les différents programmes du CLD de Lajemmerais ont générés un total de plus de 5,8 millions de dollars d’investissements 
qui ont permis la création de 153 emplois. Cette diminution, par rapport aux résultats de l’an dernier, s’explique par la crise économique 
qui a sévi en 2009 et qui a retardé certains investissements prévus en 2010, par les entreprises. On peut aussi remarquer, au cours de la 
même année, le retour des institutions financières qui ont aussi fait concurrence à nos programmes. Malgré cette baisse des résultats, 
on constate que le nombre d’emplois créés a été tout de même important. 

En dépit de ce décalage, le CLD a maintenu son rôle de principal organisme d’aide directe mais aussi indirecte aux entreprises. Au 
niveau de l’aide directe, le CLD a agi dans 43 dossiers différents par rapport aux 32 de l’année précédente. En termes d’aide indirecte, le 
CLD est intervenu dans 216 dossiers en 2010, en participant à la recherche de financement, à l’identification des besoins de formation 
au niveau des entreprises et plusieurs autres activités de soutien. 

Par ailleurs, tout nous laisse croire que le pire est probablement derrière nous car seules quelques entreprises, établies sur notre territoire 
depuis plus de cinq ans, ont fermé leurs portes en 2010. En outre, on n’enregistre aucune réduction du nombre d’emplois chez celles-
ci, particulièrement chez les entreprises de plus de 100 employés. 

Ainsi, 14 entreprises ont profité des fonds locaux d’investissement contrairement à neuf en 2009. Il est à noter que, compte tenu du 
contexte économique, au moins 50 % de ces dossiers consistaient en du refinancement. Chaque dollar accordé en aide par le biais de 
ce fonds a généré des investissements de 4,61 $.

Autre donnée caractéristique, la valeur des permis de construction a connu une forte hausse en 2010 par rapport à l’an dernier. Selon 
les chiffres obtenus par les municipalités de la MRC, plus de 125 millions de dollars en investissements ont été réalisés dans ce secteur 
alors qu’en 2009, ce chiffre était de 93 millions de dollars, soit une augmentation de 35 %. Cette hausse, qui nous ramène aux valeurs 
de 2008, confirme les données générales des interventions réalisées par le CLD en 2009, puisque la valeur des permis émis est un 
indicateur des activités du CLD.

Le CLD de Lajemmerais a continué de travailler en étroite relation avec les différents organismes de soutien locaux tels que les chambres 
de commerce et les comités Rues principales en s’impliquant dans différentes activités dont le Concours québécois en entrepreneuriat 
et le Salon de l’achat local de Varennes.

De plus, au-delà de 80 interventions ont été réalisées dans le domaine des communications, de l’organisation de conférences de 
presse à la rédaction et la diffusion des bulletins Le CLD en bref, Le Complice et du bulletin culturel, en passant par la remise des Prix 
Reconnaissance, de la préparation du rapport annuel et de la production de nombreuses publicités portant sur nos services, pour ne 
nommer que celles-ci.  

Faits 
saillants 2010
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Soutien
au travail
autonome

L’objectif de la mesure Soutien au travail autonome (STA) est de soutenir les 
promoteurs qui ont pour projet l’acquisition ou la création d’une nouvelle entreprise, 
en leur offrant des services d’encadrement. Ceux-ci se concrétisent par des conseils 
techniques ainsi que par une allocation financière hebdomadaire pour une période 
maximale de 52 semaines. La mesure STA se divise en deux volets : la période 
préparatoire de l’élaboration du plan d’affaires par le promoteur et la période de 
démarrage de l’entreprise.

Fondation
Canadienne
des Jeunes
Entrepreneurs

La Fondation Canadienne des Jeunes Entrepreneurs (FCJE) a pour objectif de fournir, 
aux 18-34 ans, un outil supplémentaire de soutien financier au démarrage d’entreprise 
en Montérégie. Dans le cadre de l’accord de représentation et de licence conclu entre 
la FCJE et le CLD, il est stipulé que les prêts peuvent aller jusqu’à 15 000 $ par projet, 
pour des périodes de remboursement variant entre trois et cinq ans, selon le montant 
octroyé. Il est intéressant de noter qu’au cours des 12 premiers mois, un moratoire 
sur le capital est accordé et aucune garantie n’est demandée, mise à part la caution 
personnelle du jeune promoteur. De plus, à la suite d’une entente directe conclue 
entre la FCJE et la BDC, pour les dossiers acceptés par la FCJE, la BDC peut prêter un 
montant de 30 000 $ maximum sous certaines conditions.

Réalisations
Bilan des activités
• 39 demandes d’aide financière;

• 11 projets acceptés au volet Préparation;

• 8 projets acceptés au volet Démarrage;

• 423 semaines d’allocations accordées;

• 160 740 $ d’allocations accordées.

Impacts projetés des projets soutenus
• 1 113 942 $ d’investissements générés;

• 16 emplois créés.  

Réalisations
Bilan des activités
• 1 demande de prêts;

• 1 projet accepté;

• 15 000 $ de prêts accordés.

Impacts projetés des projets soutenus
• 722 760 $ d’investissements générés;

• 2 emplois créés.
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Le Fonds jeunes promoteurs (JP) a pour objectif d’aider les jeunes entrepreneurs, âgés 
entre 18 et 35 ans, à démarrer une nouvelle entreprise ou à en prendre la relève en 
leur apportant un soutien financier. Par la mise sur pied de leur entreprise, ces derniers 
créent leur propre emploi et contribuent au développement économique local. 
Dans ce cadre, le CLD de Lajemmerais offre aux entrepreneurs, le soutien technique 
nécessaire à l’élaboration de leur projet, au montage de leur plan d’affaires et de 
leurs prévisions financières ainsi que de l’assistance dans la recherche de financement. 
Le Fonds jeunes promoteurs correspond, entre autres, à une aide financière non 
remboursable pouvant atteindre entre 3 000 $ et 6 000 $, selon le secteur d’activité.

Fonds jeunes
promoteurs 

Investissements totaux 
générés projetés en 2010

934 885 $

Réalisations
Bilan des activités
• 32 000 $ octroyés;

• 7 projets acceptés. 

Impacts projetés des projets soutenus
• 934 885 $ d’investissements générés;

• 12 emplois créés ou maintenus;

• Chaque dollar accordé a généré 29,22 $ d’investissement;

• 2 667 $ d’implications financières par emploi créé ou maintenu.

COMITÉ JP - STA - FCJE
Anne Ledoux, représentante du milieu de l’éducation
Sylvain Laferrière / Sylvane Bérubé, représentants du secteur de l’emploi
Jacques Dulude, représentant des gens d’affaires
Steve Maillet, représentant des gens d’affaires
Alain Mercier, substitut du Carrefour jeunesse emploi
Mario McDuff / Marc St-Cerny, représentant du conseil d’administration 
du CLD de Lajemmerais
Christian Rivest, représentant du milieu financier
Bruno Lavoie, représentant du CLD de Lajemmerais
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Promoteurs
(autofinancement)
98 105 $
10 %

Autres 
programmes
du CLD
152 280 $
16 %

Fonds jeunes 
promoteurs
32 000 $
3 %

Partenaires financiers
539 500 $
58 %

Autres sources
113 000 $
12 %

Mélanie Dionne, Gestion Horizon MD

Bilan des
permis de
construction

Municipalités Résidentiel
($)

Commercial
($)

Industriel
($)

Agricole, 
institutionnel 
et autres ($)

Saint-Amable 22 321 500 0 0 0

Verchères 10 290 098 789 361 1 200 000 615 100

Varennes 21 808 268 4 947 287 6 374 900 1 788 200

Sainte-Julie 14 438 051 3 855 350 7 000 1 100 000

Contrecoeur 22 920 397 664 070 12 802 000 0

Calixa-Lavallée 478 202 29 000 0 141 500

TOTAL 2010 92 256 516 10 285 068 20 383 900 3 644 800

Bilan des permis de construction 2010
Municipalités de la MRC de Lajemmerais

Municipalités Total en 2010  ($)

Saint-Amable 22 321 500

Verchères 12 894 559

Varennes 34 918 655

Sainte-Julie 19 400 401

Contrecoeur 36 386 467

Calixa-Lavallée 648 702

TOTAL 2010 126 570 284

Total 2009 92 891 490

Écart 2010/2009 36 %

Total pour l’ensemble des municipalités
2010

Par ailleurs, près de 60 interventions ont été réalisées dans l’établissement de 
projets structurants tels que le pôle scientifique de Varennes, le futur pôle logistique 
de transport, les installations du port de Montréal à Contrecœur, la grappe 
métropolitaine en logistique de transport, le nouveau Saint-Amable et le plan 
d’intégration du tourisme et de la culture de Calixa-Lavallée. De plus, le CLD de 
Lajemmerais est intervenu également dans ces dossiers au nom de la Conférence 
régionale des élus de la Montérégie Est à titre d’organisme répondant. 

Le tourisme et la culture comptent également parmi les champs d’intervention 
d’importances pour le CLD. En effet, en 2010, c’est plus de 75 interventions qui 
ont été réalisées dans ces secteurs dans le cadre du Plan d’action de la politique 
culturelle de la MRC de Lajemmerais, adoptée en 2008, et du Plan de développement 
touristique du CLD de Lajemmerais, adopté au printemps 2010. 

Au total, le CLD de Lajemmerais a réalisé 670 interventions à tous les niveaux, dans 
le but de réaliser les objectifs établis par le Plan d’action local pour l’économie 
et l’emploi (PALÉE), adopté en 2009. Ces interventions ont demandé à l’équipe 
de permanents, davantage de polyvalence. Outre l’aide directe et indirecte aux 
entreprises, on remarque certaines interventions dans des secteurs telles que la 
prévention liée à la consommation et aux abus de drogues, l’environnement où 
le CLD s’est doté d’un agent de développement sensibilisant les entreprises aux 
avantages d’une meilleure gestion des résidus des matières premières,  et le soutien 
à des événements commerciaux et touristiques. 
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Louise Beauregard et Martin Gemme,
Domaine ELBAMA



Réalisations
Bilan des activités
• 14 interventions financières dans les entreprises;

• 400 000 $ octroyés par le FLI (Fonds local d’investissement);

• 375 000 $ octroyés par le FLS (Fonds local de solidarité FTQ);

• 20 000 $ octroyés par le Micro-fonds;

• Moyenne de 56 786 $ par projet.

Impacts projetés des projets soutenus
• 3 665 520 $ d’investissements projetés;

• 101 emplois à temps plein créés ou maintenus;

• Chaque dollar accordé a généré 4,61 $ d’investissements;

• 7 871 $ d’implications financières remboursables par emploi créé ou maintenu.

Les Fonds locaux d’investissement font partie des outils financiers qui permettent la 
réalisation de projets d’entreprises. Ils s’adressent particulièrement aux entreprises ayant 
un projet structurant et qui répondent, en matière d’entrepreneuriat, aux besoins de la 
MRC de Lajemmerais. Ces fonds permettent d’apporter un appui financier, sous forme 
de prêt, aux entreprises issues tant de l’économie traditionnelle que de l’économie 
sociale, qu’elles soient en phase de démarrage, de modernisation, d’expansion, de 
redressement ainsi que celles de la relève, et dont la viabilité est démontrée. Ces fonds 
permettent de compenser certaines difficultés que peuvent connaître les entreprises, 
au moment d’avoir accès à des capitaux, pour ainsi compléter les montages financiers. 
Les Fonds locaux d’investissement ont donc comme objectif de susciter la création 
d’emplois et ce, en favorisant l’émergence d’entreprises. Ils sont offerts en trois volets, 
soit, le volet général, le Micro-fonds et le Fonds Innovation. 

Fonds locaux
d’investissement

Investissements totaux projetés 
en 2010 - FLI/FLS

3 665 520 $

Promoteurs
529 000 $
14 %

Fonds locaux
d'investissement
FLS
375 000 $
10 %

Fonds locaux
d'investissement 
FLI
400 000 $
11 %

Micro-Fonds
20 000 $
1 %

Partenaires financiers
2 035 000 $
55 %

Autres sources
246 000 $
7 %

Autres 
programmes CLD
60 520 $
2 %

Répartition des montants 
accordés par ville en 2010

1 072 298 $
Calixa-Lavallée
65 260 $
6 % Contrecœur

69 760 $
6 %

Saint-Amable
285 378 $
27 %

Sainte-Julie
135 080 $
13 %

Varennes
443 800 $
41 %

Verchères
73 020 $
7 %

Investissements totaux générés 
projetés en 2010
auprès de 37 entreprises

5 840 226 $

Autres sources
1 531 694 $
26 %

Programmes 
du CLD
1 072 298 $
18 %

Partenaires financiers
2 207 695 $
38 %

Promoteurs
(autofinancement)
1 028 539 $
18 %

COMITÉ D’INVESTISSEMENT COMMUN
Francine Lataille, représentante du milieu financier
Josée Simard, représentante du milieu financier
Ginette Desjardins, représentante de l’économie sociale
Louis Blain, représentant du milieu des affaires
Dominique Duchesne, représentant du milieu des affaires
Stéphan Dussault, représentant du milieu des affaires
Gérald Dansereau, représentant du conseil d’administration/CLD de Lajemmerais
François Gamache, représentant du conseil d’administration/CLD de Lajemmerais
Sylvain Berthiaume, représentant du CLD de Lajemmerais

Le Fonds de développement des entreprises en économie sociale (FDEES) est un 
financement sous forme de subvention. Pour obtenir une subvention du FDEES, les 
organismes doivent être sans but lucratif, poursuivre une finalité sociale, répondre à 
des besoins sociaux déterminés et générer des revenus de tarification. L’enveloppe 
budgétaire accordée à ce fonds favorise le développement, par des investissements 
offrant un levier significatif essentiel aux projets qui sont porteurs pour la communauté 
et également créateurs d’emplois. Le CLD intervient donc de deux manières, soit 
par le biais de soutien technique, qu’il peut apporter à toute organisation ayant les 
caractéristiques d’une entreprise sociale, et financièrement, dans le cadre du Fonds 
de développement des entreprises en économie sociale. 

Fonds de développement
des entreprises en
économie sociale

Investissements totaux générés 
projetés en 2010

1 557 775 $
Promoteurs
(autofinancement)
305 656 $
20 %

FDEES
30 058 $
2 %

Autres sources
1 222 061 $
78 %

Réalisations
Bilan des activités
• 30 058 $ octroyés;

• 5 dossiers acceptés.

Impacts projetés des projets soutenus
• 1 557 775 $ d’investissements générés;

• 34 emplois créés;

• 884 $ d’implications financières par emploi créé ou maintenu.

Politique
de la ruralité
La Politique de la ruralité, administrée par le 
CLD de Lajemmerais au nom de la MRC de 
Lajemmerais, a pour objectif de stimuler et 
de dynamiser les communautés rurales du 
Québec. Dans le cadre de cette politique, 
le gouvernement a rendu disponible une 
enveloppe budgétaire, le Pacte rural, qui 
sert à la réalisation de projets. Dans la MRC 
de Lajemmerais, seule la municipalité de 
Calixa-Lavallée est éligible au Pacte rural. 
Par conséquent, les projets doivent se réaliser 
à Calixa-Lavallée. 

Réalisations
Bilan des activités
• 4 demandes de subventions;

• 39 500 $ octroyés;

• 182 328 $ d’investissements générés.

Investissements totaux 
générés projetés en 2010

182 328 $
Fonds Pacte rural
39 500 $
22 %

Autres sources
79 195 $
43 %

Promoteurs
(autofinancement)
63 633 $
35 %

COMITÉ FDEES
Marie-Noëlle Girard, représentante du conseil d’administration/CLD de Lajemmerais
France Lacasse, représentante de l’économie sociale
Nathalie Bélanger / Diane Théberge, représentante du secteur de l’emploi
Suzanne Jolibois, représentante du milieu financier
Sylvain Berthiaume, représentant du CLD de Lajemmerais
Diane Duplin, représentante du député du comté de Verchères
Daniel Michelin, représentant de la députée du comté de Marguerite-D’Youville

COMITÉ PACTE RURAL
Ginette Blanchard, représentante de la
MRC de Lajemmerais
Alain Beauregard, directeur général, 
Municipalité de Calixa-Lavallée
François Pépin, représentant des gens 
d’affaires de Calixa-Lavallée
Claude Jutras, maire, Municipalité de
Calixa-Lavallée
Ghislain Beauregard, représentant des
citoyens de Calixa-Lavallée
André Allard, représentant du conseil 
municipal de Calixa-Lavallée
Bruno Lavoie, représentant 
du CLD de Lajemmerais
Jean-Sébastien Roy, agent de développement 
rural, CLD de Lajemmerais
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Réalisations
Bilan des activités
• 14 interventions financières dans les entreprises;

• 400 000 $ octroyés par le FLI (Fonds local d’investissement);

• 375 000 $ octroyés par le FLS (Fonds local de solidarité FTQ);

• 20 000 $ octroyés par le Micro-fonds;

• Moyenne de 56 786 $ par projet.

Impacts projetés des projets soutenus
• 3 665 520 $ d’investissements projetés;

• 101 emplois à temps plein créés ou maintenus;

• Chaque dollar accordé a généré 4,61 $ d’investissements;

• 7 871 $ d’implications financières remboursables par emploi créé ou maintenu.

Les Fonds locaux d’investissement font partie des outils financiers qui permettent la 
réalisation de projets d’entreprises. Ils s’adressent particulièrement aux entreprises ayant 
un projet structurant et qui répondent, en matière d’entrepreneuriat, aux besoins de la 
MRC de Lajemmerais. Ces fonds permettent d’apporter un appui financier, sous forme 
de prêt, aux entreprises issues tant de l’économie traditionnelle que de l’économie 
sociale, qu’elles soient en phase de démarrage, de modernisation, d’expansion, de 
redressement ainsi que celles de la relève, et dont la viabilité est démontrée. Ces fonds 
permettent de compenser certaines difficultés que peuvent connaître les entreprises, 
au moment d’avoir accès à des capitaux, pour ainsi compléter les montages financiers. 
Les Fonds locaux d’investissement ont donc comme objectif de susciter la création 
d’emplois et ce, en favorisant l’émergence d’entreprises. Ils sont offerts en trois volets, 
soit, le volet général, le Micro-fonds et le Fonds Innovation. 

Fonds locaux
d’investissement

Investissements totaux projetés 
en 2010 - FLI/FLS

3 665 520 $

Promoteurs
529 000 $
14 %

Fonds locaux
d'investissement
FLS
375 000 $
10 %

Fonds locaux
d'investissement 
FLI
400 000 $
11 %

Micro-Fonds
20 000 $
1 %

Partenaires financiers
2 035 000 $
55 %

Autres sources
246 000 $
7 %

Autres 
programmes CLD
60 520 $
2 %

Répartition des montants 
accordés par ville en 2010

1 072 298 $
Calixa-Lavallée
65 260 $
6 % Contrecœur

69 760 $
6 %

Saint-Amable
285 378 $
27 %

Sainte-Julie
135 080 $
13 %

Varennes
443 800 $
41 %

Verchères
73 020 $
7 %

Investissements totaux générés 
projetés en 2010
auprès de 37 entreprises

5 840 226 $

Autres sources
1 531 694 $
26 %

Programmes 
du CLD
1 072 298 $
18 %

Partenaires financiers
2 207 695 $
38 %

Promoteurs
(autofinancement)
1 028 539 $
18 %

COMITÉ D’INVESTISSEMENT COMMUN
Francine Lataille, représentante du milieu financier
Josée Simard, représentante du milieu financier
Ginette Desjardins, représentante de l’économie sociale
Louis Blain, représentant du milieu des affaires
Dominique Duchesne, représentant du milieu des affaires
Stéphan Dussault, représentant du milieu des affaires
Gérald Dansereau, représentant du conseil d’administration/CLD de Lajemmerais
François Gamache, représentant du conseil d’administration/CLD de Lajemmerais
Sylvain Berthiaume, représentant du CLD de Lajemmerais

Le Fonds de développement des entreprises en économie sociale (FDEES) est un 
financement sous forme de subvention. Pour obtenir une subvention du FDEES, les 
organismes doivent être sans but lucratif, poursuivre une finalité sociale, répondre à 
des besoins sociaux déterminés et générer des revenus de tarification. L’enveloppe 
budgétaire accordée à ce fonds favorise le développement, par des investissements 
offrant un levier significatif essentiel aux projets qui sont porteurs pour la communauté 
et également créateurs d’emplois. Le CLD intervient donc de deux manières, soit 
par le biais de soutien technique, qu’il peut apporter à toute organisation ayant les 
caractéristiques d’une entreprise sociale, et financièrement, dans le cadre du Fonds 
de développement des entreprises en économie sociale. 

Fonds de développement
des entreprises en
économie sociale

Investissements totaux générés 
projetés en 2010

1 557 775 $
Promoteurs
(autofinancement)
305 656 $
20 %

FDEES
30 058 $
2 %

Autres sources
1 222 061 $
78 %

Réalisations
Bilan des activités
• 30 058 $ octroyés;

• 5 dossiers acceptés.

Impacts projetés des projets soutenus
• 1 557 775 $ d’investissements générés;

• 34 emplois créés;

• 884 $ d’implications financières par emploi créé ou maintenu.

Politique
de la ruralité
La Politique de la ruralité, administrée par le 
CLD de Lajemmerais au nom de la MRC de 
Lajemmerais, a pour objectif de stimuler et 
de dynamiser les communautés rurales du 
Québec. Dans le cadre de cette politique, 
le gouvernement a rendu disponible une 
enveloppe budgétaire, le Pacte rural, qui 
sert à la réalisation de projets. Dans la MRC 
de Lajemmerais, seule la municipalité de 
Calixa-Lavallée est éligible au Pacte rural. 
Par conséquent, les projets doivent se réaliser 
à Calixa-Lavallée. 

Réalisations
Bilan des activités
• 4 demandes de subventions;

• 39 500 $ octroyés;

• 182 328 $ d’investissements générés.

Investissements totaux 
générés projetés en 2010

182 328 $
Fonds Pacte rural
39 500 $
22 %

Autres sources
79 195 $
43 %

Promoteurs
(autofinancement)
63 633 $
35 %

COMITÉ FDEES
Marie-Noëlle Girard, représentante du conseil d’administration/CLD de Lajemmerais
France Lacasse, représentante de l’économie sociale
Nathalie Bélanger / Diane Théberge, représentante du secteur de l’emploi
Suzanne Jolibois, représentante du milieu financier
Sylvain Berthiaume, représentant du CLD de Lajemmerais
Diane Duplin, représentante du député du comté de Verchères
Daniel Michelin, représentant de la députée du comté de Marguerite-D’Youville

COMITÉ PACTE RURAL
Ginette Blanchard, représentante de la
MRC de Lajemmerais
Alain Beauregard, directeur général, 
Municipalité de Calixa-Lavallée
François Pépin, représentant des gens 
d’affaires de Calixa-Lavallée
Claude Jutras, maire, Municipalité de
Calixa-Lavallée
Ghislain Beauregard, représentant des
citoyens de Calixa-Lavallée
André Allard, représentant du conseil 
municipal de Calixa-Lavallée
Bruno Lavoie, représentant 
du CLD de Lajemmerais
Jean-Sébastien Roy, agent de développement 
rural, CLD de Lajemmerais
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Le Fonds jeunes promoteurs (JP) a pour objectif d’aider les jeunes entrepreneurs, âgés 
entre 18 et 35 ans, à démarrer une nouvelle entreprise ou à en prendre la relève en 
leur apportant un soutien financier. Par la mise sur pied de leur entreprise, ces derniers 
créent leur propre emploi et contribuent au développement économique local. 
Dans ce cadre, le CLD de Lajemmerais offre aux entrepreneurs, le soutien technique 
nécessaire à l’élaboration de leur projet, au montage de leur plan d’affaires et de 
leurs prévisions financières ainsi que de l’assistance dans la recherche de financement. 
Le Fonds jeunes promoteurs correspond, entre autres, à une aide financière non 
remboursable pouvant atteindre entre 3 000 $ et 6 000 $, selon le secteur d’activité.

Fonds jeunes
promoteurs 

Investissements totaux 
générés projetés en 2010

934 885 $

Réalisations
Bilan des activités
• 32 000 $ octroyés;

• 7 projets acceptés. 

Impacts projetés des projets soutenus
• 934 885 $ d’investissements générés;

• 12 emplois créés ou maintenus;

• Chaque dollar accordé a généré 29,22 $ d’investissement;

• 2 667 $ d’implications financières par emploi créé ou maintenu.

COMITÉ JP - STA - FCJE
Anne Ledoux, représentante du milieu de l’éducation
Sylvain Laferrière / Sylvane Bérubé, représentants du secteur de l’emploi
Jacques Dulude, représentant des gens d’affaires
Steve Maillet, représentant des gens d’affaires
Alain Mercier, substitut du Carrefour jeunesse emploi
Mario McDuff / Marc St-Cerny, représentant du conseil d’administration 
du CLD de Lajemmerais
Christian Rivest, représentant du milieu financier
Bruno Lavoie, représentant du CLD de Lajemmerais
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Promoteurs
(autofinancement)
98 105 $
10 %

Autres 
programmes
du CLD
152 280 $
16 %

Fonds jeunes 
promoteurs
32 000 $
3 %

Partenaires financiers
539 500 $
58 %

Autres sources
113 000 $
12 %

Mélanie Dionne, Gestion Horizon MD

Bilan des
permis de
construction

Municipalités Résidentiel
($)

Commercial
($)

Industriel
($)

Agricole, 
institutionnel 
et autres ($)

Saint-Amable 22 321 500 0 0 0

Verchères 10 290 098 789 361 1 200 000 615 100

Varennes 21 808 268 4 947 287 6 374 900 1 788 200

Sainte-Julie 14 438 051 3 855 350 7 000 1 100 000

Contrecoeur 22 920 397 664 070 12 802 000 0

Calixa-Lavallée 478 202 29 000 0 141 500

TOTAL 2010 92 256 516 10 285 068 20 383 900 3 644 800

Bilan des permis de construction 2010
Municipalités de la MRC de Lajemmerais

Municipalités Total en 2010  ($)

Saint-Amable 22 321 500

Verchères 12 894 559

Varennes 34 918 655

Sainte-Julie 19 400 401

Contrecoeur 36 386 467

Calixa-Lavallée 648 702

TOTAL 2010 126 570 284

Total 2009 92 891 490

Écart 2010/2009 36 %

Total pour l’ensemble des municipalités
2010

Par ailleurs, près de 60 interventions ont été réalisées dans l’établissement de 
projets structurants tels que le pôle scientifique de Varennes, le futur pôle logistique 
de transport, les installations du port de Montréal à Contrecœur, la grappe 
métropolitaine en logistique de transport, le nouveau Saint-Amable et le plan 
d’intégration du tourisme et de la culture de Calixa-Lavallée. De plus, le CLD de 
Lajemmerais est intervenu également dans ces dossiers au nom de la Conférence 
régionale des élus de la Montérégie Est à titre d’organisme répondant. 

Le tourisme et la culture comptent également parmi les champs d’intervention 
d’importances pour le CLD. En effet, en 2010, c’est plus de 75 interventions qui 
ont été réalisées dans ces secteurs dans le cadre du Plan d’action de la politique 
culturelle de la MRC de Lajemmerais, adoptée en 2008, et du Plan de développement 
touristique du CLD de Lajemmerais, adopté au printemps 2010. 

Au total, le CLD de Lajemmerais a réalisé 670 interventions à tous les niveaux, dans 
le but de réaliser les objectifs établis par le Plan d’action local pour l’économie 
et l’emploi (PALÉE), adopté en 2009. Ces interventions ont demandé à l’équipe 
de permanents, davantage de polyvalence. Outre l’aide directe et indirecte aux 
entreprises, on remarque certaines interventions dans des secteurs telles que la 
prévention liée à la consommation et aux abus de drogues, l’environnement où 
le CLD s’est doté d’un agent de développement sensibilisant les entreprises aux 
avantages d’une meilleure gestion des résidus des matières premières,  et le soutien 
à des événements commerciaux et touristiques. 
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En 2010, les différents programmes du CLD de Lajemmerais ont générés un total de plus de 5,8 millions de dollars d’investissements 
qui ont permis la création de 153 emplois. Cette diminution, par rapport aux résultats de l’an dernier, s’explique par la crise économique 
qui a sévi en 2009 et qui a retardé certains investissements prévus en 2010, par les entreprises. On peut aussi remarquer, au cours de la 
même année, le retour des institutions financières qui ont aussi fait concurrence à nos programmes. Malgré cette baisse des résultats, 
on constate que le nombre d’emplois créés a été tout de même important. 

En dépit de ce décalage, le CLD a maintenu son rôle de principal organisme d’aide directe mais aussi indirecte aux entreprises. Au 
niveau de l’aide directe, le CLD a agi dans 43 dossiers différents par rapport aux 32 de l’année précédente. En termes d’aide indirecte, le 
CLD est intervenu dans 216 dossiers en 2010, en participant à la recherche de financement, à l’identification des besoins de formation 
au niveau des entreprises et plusieurs autres activités de soutien. 

Par ailleurs, tout nous laisse croire que le pire est probablement derrière nous car seules quelques entreprises, établies sur notre territoire 
depuis plus de cinq ans, ont fermé leurs portes en 2010. En outre, on n’enregistre aucune réduction du nombre d’emplois chez celles-
ci, particulièrement chez les entreprises de plus de 100 employés. 

Ainsi, 14 entreprises ont profité des fonds locaux d’investissement contrairement à neuf en 2009. Il est à noter que, compte tenu du 
contexte économique, au moins 50 % de ces dossiers consistaient en du refinancement. Chaque dollar accordé en aide par le biais de 
ce fonds a généré des investissements de 4,61 $.

Autre donnée caractéristique, la valeur des permis de construction a connu une forte hausse en 2010 par rapport à l’an dernier. Selon 
les chiffres obtenus par les municipalités de la MRC, plus de 125 millions de dollars en investissements ont été réalisés dans ce secteur 
alors qu’en 2009, ce chiffre était de 93 millions de dollars, soit une augmentation de 35 %. Cette hausse, qui nous ramène aux valeurs 
de 2008, confirme les données générales des interventions réalisées par le CLD en 2009, puisque la valeur des permis émis est un 
indicateur des activités du CLD.

Le CLD de Lajemmerais a continué de travailler en étroite relation avec les différents organismes de soutien locaux tels que les chambres 
de commerce et les comités Rues principales en s’impliquant dans différentes activités dont le Concours québécois en entrepreneuriat 
et le Salon de l’achat local de Varennes.

De plus, au-delà de 80 interventions ont été réalisées dans le domaine des communications, de l’organisation de conférences de 
presse à la rédaction et la diffusion des bulletins Le CLD en bref, Le Complice et du bulletin culturel, en passant par la remise des Prix 
Reconnaissance, de la préparation du rapport annuel et de la production de nombreuses publicités portant sur nos services, pour ne 
nommer que celles-ci.  

Faits 
saillants 2010
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Soutien
au travail
autonome

L’objectif de la mesure Soutien au travail autonome (STA) est de soutenir les 
promoteurs qui ont pour projet l’acquisition ou la création d’une nouvelle entreprise, 
en leur offrant des services d’encadrement. Ceux-ci se concrétisent par des conseils 
techniques ainsi que par une allocation financière hebdomadaire pour une période 
maximale de 52 semaines. La mesure STA se divise en deux volets : la période 
préparatoire de l’élaboration du plan d’affaires par le promoteur et la période de 
démarrage de l’entreprise.

Fondation
Canadienne
des Jeunes
Entrepreneurs

La Fondation Canadienne des Jeunes Entrepreneurs (FCJE) a pour objectif de fournir, 
aux 18-34 ans, un outil supplémentaire de soutien financier au démarrage d’entreprise 
en Montérégie. Dans le cadre de l’accord de représentation et de licence conclu entre 
la FCJE et le CLD, il est stipulé que les prêts peuvent aller jusqu’à 15 000 $ par projet, 
pour des périodes de remboursement variant entre trois et cinq ans, selon le montant 
octroyé. Il est intéressant de noter qu’au cours des 12 premiers mois, un moratoire 
sur le capital est accordé et aucune garantie n’est demandée, mise à part la caution 
personnelle du jeune promoteur. De plus, à la suite d’une entente directe conclue 
entre la FCJE et la BDC, pour les dossiers acceptés par la FCJE, la BDC peut prêter un 
montant de 30 000 $ maximum sous certaines conditions.

Réalisations
Bilan des activités
• 39 demandes d’aide financière;

• 11 projets acceptés au volet Préparation;

• 8 projets acceptés au volet Démarrage;

• 423 semaines d’allocations accordées;

• 160 740 $ d’allocations accordées.

Impacts projetés des projets soutenus
• 1 113 942 $ d’investissements générés;

• 16 emplois créés.  

Réalisations
Bilan des activités
• 1 demande de prêts;

• 1 projet accepté;

• 15 000 $ de prêts accordés.

Impacts projetés des projets soutenus
• 722 760 $ d’investissements générés;

• 2 emplois créés.
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CONCOURS QUÉBÉCOIS EN ENTREPRENEURIAT 

En 2010, 19 nouvelles entreprises de la MRC de Lajemmerais 
se sont inscrites à la 12e édition du Concours québécois en 
entrepreneuriat. Six prix et trois distinctions ont été accordés 
dans chacune des catégories.

Dans la mise en place du volet local du concours, le CLD de 
Lajemmerais, en collaboration avec le Carrefour Jeunesse-
emploi Marguerite-d’Youville, était appuyé par Rues Principales 
Contrecœur, la Chambre de commerce et d’industrie de 
Varennes, Rues Principales Verchères, l’Association des gens 
d’affaires de Saint-Amable et la Chambre de commerce 
Mont-Saint-Bruno. Chacun de ces partenaires a organisé une 
activité de réseautage gratuite et les services de plusieurs 
partenaires du CLD de Lajemmerais ont été présentés. Les 
activités étaient financées par le réseau des caisses populaires 
Desjardins de la MRC de Lajemmerais (commanditaire principal) 
et la cellule de mentorat de la Chambre de commerce 
et d’industrie de la Rive-Sud.

MENTORAT D’AFFAIRES

En 2010, le CLD de Lajemmerais a poursuivi sa collaboration 
avec la cellule de mentorat de la Chambre de commerce et 
d’industrie de la Rive-Sud (CCIRS), en organisant, entre autres, 
quatre déjeuners mentorat.

De plus, la cellule de mentorat de la CCIRS a été le commanditaire 
principal du 12e Concours québécois en entrepreneuriat et de 
la Bourse d’accompagnement à la relève agricole, permettant 
ainsi, de faire découvrir ou redécouvrir le mentorat d’affaires 
à la communauté des gens d’affaires du territoire de la MRC 
de Lajemmerais et au milieu agricole. Pour l’année de l’entente 
2010-2011, 9 dyades mentorales ont été formées. 

FEMMESSOR MONTÉRÉGIE

En octobre 2010, le Fonds IDÉE a changé d’appellation pour 
devenir FEMMESSOR Montérégie. Membre du réseau des 
organismes régionaux de soutien à l’entrepreneuriat féminin 
(ORSEF), cet organisme à but non lucratif s’est donné comme 
mission d’encourager les projets d’entrepreneuriat féminin en 
Montérégie en donnant accès à des capitaux spécifiques et à 
des services d’accompagnement. 

FEMMESSOR Montérégie intervient à tous les stades de 
l’évolution d’une entreprise (démarrage, acquisition, expansion 
et consolidation d’entreprise), dans tous les secteurs d’activités 
et s’adresse à tous les groupes d’âge. Les financements sont de 
l’ordre de 5 000 $ à 25 000 $ pour une durée maximale de cinq 
ans. Le CLD de Lajemmerais fait la promotion de ce nouvel outil 
financier et siège au conseil d’administration de l’organisme.

CRÉAVENIR

Le programme de soutien à l’entrepreneuriat jeunesse de 
Desjardins, Créavenir, a été créé dans le but d’aider les 18-35 ans 
à démarrer leur entreprise sur la Rive-Sud de Montréal. Le 
programme permet d’octroyer une subvention maximale de 
5 000 $ et un prêt maximal de 20 000 $ remboursable dès la 
deuxième année, sur une période maximale de 5 ans.

Dans le cadre de ce programme, le CLD de Lajemmerais fait 
la promotion du fonds, accompagne les promoteurs dans le 
montage de leur plan d’affaires et assure un suivi auprès de 
l’entrepreneur. De plus, le CLD siège au comité d’évaluation 
des dossiers. En 2010, deux dossiers de notre territoire ont 
reçu un soutien financier du programme Créavenir pour un 
montant de 10 000 $ en subvention et de 29 500 $ en prêt.

Programmes 
complémentaires
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CPE Miel et Melon de Saint-Amable

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Municipal 
Claude Jutras, maire, Municipalité de Calixa-Lavallée
Suzanne Dansereau, mairesse, Ville de Contrecœur
François Gamache, maire, Municipalité de Saint-Amable
Suzanne Roy, mairesse, Ville de Sainte-Julie
Martin Damphousse, maire, Ville de Varennes
Alexandre Bélisle, maire, Municipalité de Verchères

Affaires
François Pépin, représentant de Calixa-Lavallée
Marie-Noëlle Girard, représentante de Contrecœur
Mario McDuff, représentant de Saint-Amable
Stéphan Dussault, représentant de Sainte-Julie
Ginette Desjardins, représentante de Varennes
Annie Mathieu, représentante de Verchères

Tables sectorielles
Culturel   
Diane Chaput, Comité culturel de Lajemmerais

Communautaire 
Marc St-Cerny, Résidence Florentine Dansereau de Verchères

Travail 
Gérald Dansereau, FTQ/Coalition syndicale

Coopératif 
Alain Bergeron, Caisses populaires de Contrecœur et Verchères

Développement régional 
Sébastien Gagnon, CEB Québec

Agricole 
Luc Bissonnette, Union des producteurs agricoles

Santé et affaires sociales  
Jean-Yves Roy, CSSS Pierre-Boucher

Éducation
Gino Le Brasseur, Commission scolaire des Patriotes

Condition féminine
France Lacasse, Entre Ailes Sainte-Julie

Membres non-votants 
Stéphane Bergeron, député du comté de Verchères
Monique Richard, députée du comté de Marguerite-d’Youville
Denis Gauthier, CLE de Sorel-Tracy
Sylvain Berthiaume, CLD de Lajemmerais

Participant non-votant 
Diane Théberge, CJE Marguerite-d’Youville

Les instances 
du CLD

COMITÉ EXÉCUTIF

Président
François Gamache, maire, Municipalité de Saint-Amable

Vice-présidents 
Affaires  
Ginette Desjardins, avocate, représentante du domaine 
des affaires de Varennes

Municipal 
Claude Jutras, maire, Municipalité de Calixa-Lavallée, 
représentant du domaine municipal

Tables sectorielles  
Marc St-Cerny, Résidence Florentine-Dansereau de Verchères, 
représentant du domaine communautaire 

Secrétaire 
Stéphan Dussault, président, Groupe Interconnexion, 
représentant des gens d’affaires de Sainte-Julie

Trésorier 
Alain Bergeron, directeur, Caisses populaires de Contrecœur 
et Verchères, représentant du domaine coopératif

Administrateur 
Alexandre Bélisle, maire, Municipalité de Verchères

Autre participant 
Sylvain Berthiaume, CLD de Lajemmerais

LE PERSONNEL

Directeur général 
Sylvain Berthiaume

Coordonnatrice de l’administration 
Lyne Beaulieu

Adjointe administrative et réceptionniste 
Selvi Demiryurek

Service des communications 
Nadine Lasalle

Service de la comptabilité
Manon Brosseau, CGA

Services aux entreprises
Bruno Lavoie, coordonnateur du développement économique
Michel Poirier, coordonnateur du service aux entreprises
Mathieu Noraz, conseiller en entrepreneuriat
Josée-Anne Derome, conseillère aux entreprises
Jean-Sébastien Roy, conseiller en entrepreneuriat et Pacte rural
Julie Patenaude, conseillère en développement culturel 
et touristique
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Le Centre local de développement (CLD) de Lajemmerais continue, année après 
année, de jouer un rôle de premier plan dans le développement économique et social 
de notre région. 

Pour les administrateurs et le personnel du CLD, les problèmes se transforment 
rapidement en opportunités. Qui plus est, les énormes atouts de notre région 
sont vus comme autant d’occasions de créer de la richesse dans une optique de 
développement durable. 

Les projets hautement structurants, soutenus actuellement par le CLD sont garants d’un 
avenir prometteur. Il en est de même du soutien de qualité offert à nos entrepreneurs, 
débutants ou aguerris.

Je remercie et félicite le conseil d’administration et le personnel du CLD pour leur 
dynamisme et leur engagement continu en faveur d’une concertation étroite avec 
tous les partenaires de notre région.

Monique Richard

Mot des 
députés

La MRC de Lajemmerais jouit d’un rayonnement remarquable dans la grande région 
métropolitaine et même au-delà. Sa situation géographique exceptionnelle, ses attraits 
naturels, récréo-touristiques et patrimoniaux incomparables, sa population jeune et 
compétente, son tissu socio-communautaire très dynamique, la présence de secteurs 
industriels, commerciaux et scientifiques de premiers ordre, contribuent à en faire 
l’une des régions les plus intéressantes et attractives du Québec. S’appuyant sur les 
inestimables acquis du passé, elle est résolument tournée vers l’avenir, comme en 
témoigne le processus de changement de nom dans lequel elle s’est engagée.

Le Centre local de développement (CLD) n’est certes pas étranger à cette enviable 
réputation et à la prospérité qui caractérise notre territoire. Qu’il s’agisse d’entreprises 
bien établies ou de personnes ayant besoin d’un coup de main pour lancer leur 
entreprise et matérialiser ainsi une bonne idée, la panoplie complète de services 
offerts, depuis plus de dix ans, par la compétente équipe du CLD de Lajemmerais 
permet de créer un climat propice aux affaires et, plus encore, constitue un catalyseur 
de développement économique pour notre région. Il en fut de même en 2010. Le 
grand professionnalisme et l’esprit visionnaire des conseillers du CLD aura permis à 
notre région de pouvoir se targuer d’être l’une de celles ayant connu l’un des plus 
importants taux de croissance au Québec.

Je puis en témoigner, puisque je suis fréquemment appelé à collaborer avec les 
membres du personnel du CLD. Aussi, j’ai maintes fois eu l’occasion de constater la 
passion qui les anime, les efforts qu’ils déploient, sans jamais ménager temps et énergie, 
de même que la détermination qu’ils manifestent dans l’exercice de leurs fonctions. 
C’est donc avec une grande fierté que je tiens à les remercier chaleureusement de 
s’employer avec tant de dévouement à la consolidation et à l’amélioration de la qualité 
de vie dans notre milieu.

Bravo et bonne continuation! 

Stéphane Bergeron

Députée de Marguerite-D’Youville
Porte-parole de l’opposition officielle 
en matière d’éducation primaire 
et secondaire

Député de Verchères
Vice-président de la Commission
de l’économie et du travail
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En 2010, le CLD de Lajemmerais a créé les Prix Reconnaissance afin de rendre 
hommage aux entrepreneurs du territoire qui ont contribué au développement 
économique de la région. 

Les candidatures ont été évaluées selon trois critères, soient :

• La performance financière;  

• Les initiatives environnementales; 

• L’implication sociale. 

Organisée dans le cadre de la Semaine mondiale de l’entrepreneuriat, la Soirée 
Reconnaissance était également, pour le CLD de Lajemmerais, une façon de rassembler 
tous ses partenaires pour un grand événement de réseautage. Au total, six prix ont été 
remis, soit un par municipalité.

C’est donc en présence de plus de 200 personnes, réunies au Club de golf de la 
Vallée-du-Richelieu, en novembre 2010, que le CLD a procédé à la remise des Prix 
Reconnaissance 2010 aux entreprises qui ont contribué au développement régional 
du territoire de la MRC de Lajemmerais. En plus d’être honorés lors de la soirée gala, 
les lauréats ont reçu une œuvre de l’artiste Claire Sarrasin, de Calixa-Lavallée. 

Soirée Reconnaissance
des entreprises de
la MRC de Lajemmerais

LES ENTREPRISES 
LAURÉATES 2010 SONT :

• P. Jacques inc. de Calixa-Lavallée, 
 chef de file dans le domaine de la vente   

et de la réparation de roues en alliage 
dans l’Est du Canada;

• Café Trébor, un bistro unique situé 
 au centre-ville de Contrecœur;

• Caméléo Technologies de Saint-Amable 
 qui offre une solution de gestion 
 et de commercialisation de photographies 

unique basée sur des technologies Web; 

• Groupe Novatech de Sainte-Julie, 
 dont l’expertise se situe dans la 
 fabrication de portes et de fenêtres de 
 portes destinées aux manufacturiers;

• S.C. Johnson de Varennes, spécialisée 
 dans la fabrication de sacs de plastique 
 vendus sous la marque Ziploc pour 
 l’ensemble du Canada et la côte Est 
 des États-Unis;

• AGD Verchères Express de Verchères, 
entreprise qui œuvre dans le transport 
routier en plus d’offrir des services  de 
transbordement et d’entreposage et ce, 
depuis trois générations.
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Activités courantes

L’année 2010 était la deuxième année de la mise en application du Plan d’action de la 
politique culturelle de la MRC de Lajemmerais. Parmi les activités récurrentes du plan 

d’action réalisées en 2010, notons :

• La publication de six numéros du bulletin culturel électronique; 

• Une rencontre de la table des bibliothécaires de la MRC;

• La mise à jour de la liste des artistes de la MRC;

• La rédaction des textes et la mise à jour, en continu du site Internet;

• La tenue de sept rencontres du comité culturel du CLD de Lajemmerais;

• L’appel aux services des artistes de la MRC pour la création d’œuvres-trophées 
destinées à deux événements du CLD, soit le Concours québécois en entrepreneuriat 
et la Soirée Reconnaissance des entreprises de la MRC de Lajemmerais 2010;

• La promotion des programmes et activités de nos partenaires (Conseil 
 montérégien de la culture et des communications, Conseil des arts et 
 des lettres du Québec, Conférence régionale des élus de la Montérégie Est 
 et Forum jeunesse Montérégie Est);

• Le soutien technique culturel à une dizaine d’organismes et artistes du territoire;

• La participation à une dizaine d’activités de réseautage et de  concertation avec
 des partenaires locaux ou régionaux.

Culture

Réseau Villes
et villages
d’art et de
patrimoine
Cette année, la conseillère en développement 
culturel et touristique a participé à trois activités 
de formation offertes par l’Université Laval 
afin d’obtenir le diplôme d’études supérieures 
spécialisées. Ces formations avaient pour titre 
Le patrimoine religieux, L’économie sociale, un 
outil de développement culturel, et Le patrimoine 
vivant. Ces formations permettent à la conseillère 
d’être mieux outillée pour répondre aux besoins 
des différents acteurs culturels de la MRC.

La conseillère en développement culturel 
et touristique du CLD s’est aussi impliquée 
auprès de la Fondation Villes et villages d’art et 
de patrimoine puisqu’elle occupe maintenant 
l’un des deux postes réservés aux agents au 
sein du conseil d’administration.

Projets spéciaux

COURSE MONTÉRÉGIE EST

La première édition de la Course Montérégie Est, un concours de courts métrages 
destiné aux 18-35 ans, a eu lieu en 2010. Chaque jeune cinéaste avait deux 
mois pour réaliser deux courts métrages, soit un documentaire et une fiction. 
La conseillère en développement culturel et touristique du CLD de Lajemmerais 
a agit à titre de répondante pour la MRC. Son rôle était d’aider le cinéaste dans le 
choix de ses sujets, de lui faire connaître le territoire et de lui faciliter les contacts avec 
certaines personnes ressources.

RÉSO’ART EXPRESS

La 4e édition de Réso’Art Express a eu lieu le 25 février 2010, au Centre multifonctionnel 
de Contrecœur. Une vingtaine d’artistes et une douzaine d’entreprises ont pris part à 
l’événement, ce qui a permis une quarantaine de jumelages au cours de l’année. En 
2010, les artistes participants à Réso’Art Express ont été invités à apporter une œuvre 
afin de profiter d’une visibilité supplémentaire puisque celle-ci était exposée lors de la 
rencontre annuelle des intervenants culturels qui avait lieu au même endroit.

16

Caroline Cloutier et France Collette lors de
l’événement Réso’Art Express 2010

Si 2009 était sous le signe de la concertation, 2010 aura été l’année de l’action. Bien que les résultats de 2010 démontrent un certain 
recul, nos interventions ont été toutes aussi nombreuses. 

Comme partout au Québec, en 2010, le secteur bancaire s’est avéré plus agressif, ce qui a permis à plusieurs entrepreneurs de trouver 
du financement privé sans avoir recours aux différents fonds gérés par le CLD. Pendant ce temps, nos fonds locaux de développement 
ont continué de compter sur le soutien de SOLIDEQ, avec un nouvel apport de fonds de l’ordre de 500 000 $. Cet ajout de capital 
démontre bien le dynamisme de l’entrepreneuriat local et la qualité des interventions du CLD dans ce domaine.

Contrairement aux dernières années, nous n’avons pas eu à faire face à des fermetures d’entreprises. Mieux encore, nous croyons que 
les années à venir seront annonciatrices d’investissements importants qui consolideront des centaines d’emplois sur notre territoire. 
Entre temps, cette période plus calme nous aura permis de nous concentrer sur certains dossiers dans lesquels nous avons assumé un 
rôle de premier plan. 

Parmi ceux-ci, citons les projets d’expansion du port de Montréal, nos représentations dans le cadre du projet de Porte continentale 
et du Corridor de commerce Québec-Ontario et la mise en place de la grappe métropolitaine en logistique de transports pour la 
Communauté métropolitaine de Montréal. Tous ces dossiers nous amènent à travailler avec un grand nombre d’intervenants provenant 
de l’ensemble de la grande région de Montréal. 

La mise en place d’un pôle logistique de transport, mis de l’avant par le gouvernement du Québec, est sans conteste, le dossier dans 
lequel nous avons été le plus actif. Nos différentes interventions, en collaboration avec la CRÉ Montérégie Est, avaient pour objectif de 
démontrer que Contrecœur est le meilleur site pour la réalisation d’une telle infrastructure.

Dans le dossier de la relance de l’agroalimentaire à Saint-Amable, nous avons aussi été le chef de file dans différentes initiatives dont 
le lancement de projets touchant les entreprises agricoles et la mise en place du Centre de recherche Solanema International, dont le 
CLD est l’un des partenaires. Ce centre devrait devenir, avec les années, une référence en matière de recherches portant sur la pomme 
de terre. 

Toujours dans le domaine de la recherche, compte tenu de la présence, sur notre territoire, de trois centres de renom, soit l’IREQ, 
CanmetÉNERGIE et l’INRS, nous avons entrepris une étude afin de déterminer les meilleures pratiques dans le but de voir se développer 
un véritable pôle scientifique. À ce sujet, c’est au cours de 2011 que nous proposerons des pistes de travail.

En matière de tourisme et de culture, nous avons été aussi très actifs, particulièrement dans le secteur du tourisme, en réalisant le 
premier lancement de saison touristique de la MRC de Lajemmerais et en poursuivant la mise en place du Plan d’intégration du 
tourisme et de la culture de Calixa-Lavallée.  

D’autres dossiers ont également retenu notre intérêt et sollicité notre collaboration dans des domaines aussi divers que l’achat local, 
l’accessibilité à Internet haute vitesse et la mise en place d’un centre communautaire. Toutes ces actions s’inscrivent dans nos neuf 
priorités telles que définies dans le Plan d’action local pour l’économie et l’emploi (PALÉE) adopté l’an dernier. 

Devant tous ces résultats, il importe de souligner l’exceptionnelle contribution des membres du conseil d’administration, présidé 
par M. François Gamache, tant dans le cadre de leur participation aux différents comités que de leur présence lors des différents 
événements. J’aimerais enfin remercier l’équipe du CLD et souligner tout le travail accompli au quotidien. Sans la passion, l’engagement, 
la disponibilité et le professionnalisme de chacun des employés, jamais le CLD n’aurait pu atteindre ces résultats.

Sylvain Berthiaume
Directeur général 

Mot du 
directeur général
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COMITÉ CULTUREL
Marie-Pier Beaudoin / Benoit Simard, 
Ville de Contrecœur

Danielle Charette, Comité culturel et 
patrimonial de Calixa-Lavallée

Philippe Durocher, Ville de Varennes

Suzanne Gingras, Municipalité de Verchères

Louise Lanciault, Ville de Sainte-Julie

France Therrien, Municipalité 
de Saint-Amable

Diane Chaput, artiste en métiers d’arts



L’année 2010 aura démontré, encore une fois, que l’intégration du CLD et de la MRC de Lajemmerais sous une même direction fut un 
choix judicieux. Comme le mentionne d’ailleurs le président du CLD, M. François Gamache, cette décision nous a permis d’atteindre, 
dans certains dossiers, une position de leadership au sein de la grande région métropolitaine. Pour parvenir à cette place, la MRC, dans 
le cadre des interventions du CLD, a dû souvent intervenir, entre autres, sur le plan politique.

À titre de partenaire privilégié du CLD, la MRC a réalisé de nombreuses représentations, démarches et même interventions directes auprès 
des différentes instances gouvernementales. À chaque fois, nous avons atteint les objectifs fixés. Cette conclusion est essentiellement 
le fruit de deux organismes travaillant en totale symbiose. Ces résultats se confirment sur le terrain lorsqu’on demande à notre CLD 
d’intervenir pour l’ensemble de la région dans différents dossiers ou, mieux encore, quand tous les intervenants de la région appuient 
sans réserve certaines de nos actions. 

Au cours de la dernière année, le CLD – et par ricochet la MRC – est intervenu dans un nombre constamment croissant de dossiers 
qui touchent plusieurs secteurs de notre économie. C’est pourquoi, nous sommes toujours aussi fiers du travail accompli par notre 
organisme car c’est la preuve qu’il est bien adapté à la réalité de notre territoire et du rôle qu’on attend de lui.

Je tiens à remercier et à féliciter M. Gamache, le conseil d’administration du CLD de Lajemmerais et toute l’équipe en place, en 
commençant par le directeur général, M. Sylvain Berthiaume, pour le travail accompli et, aussi, pour ce leadership assumé par le CLD 
de Lajemmerais sur la scène de la grande région métropolitaine. Quand la MRC intervient sur l’aspect politique des différents dossiers, il 
est bon de savoir que le CLD sait, par la suite, livrer la marchandise pour ce qui est des aspects économiques. C’est cette fierté de nous 
savoir secondés aussi solidement qui nous convainc de poursuivre cette collaboration serrée entre nos deux organismes. 

Encore une fois, merci et félicitations.

Suzanne Roy
Préfet de la MRC de Lajemmerais

Mot de la 
préfet
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JOURNÉES DE LA CULTURE

Près de 2 000 personnes ont pris part aux nombreuses activités présentées dans le 
cadre des Journées de la culture sur tout le territoire de la MRC de Lajemmerais : 
expositions, rencontres d’artistes et d’artisans, ateliers de création, etc. Quatre activités 
régionales ont été organisées cette année lors de ces journées :

• Les Mosaïques de Lajemmerais est l’activité qui a ouvert les festivités. Cette année, 
des centaines de pages de collimage (scrapbooking) ont été réalisées sur chacune 
des municipalités de la MRC. Quelques œuvres sont affichées dans les édifices 
municipaux et les autres sont reliées dans des albums disponibles pour consultation 
dans les bibliothèques du territoire;

• Les Troubadours de Lajemmerais constituent la nouveauté de l’année. 
Tour à tour, le groupe, composé d’artistes du domaine des arts de la scène de 
chacune des municipalités, s’est arrêté dans chaque municipalité pour faire la 
démonstration de son art;

• Cette année encore, les Journées de la culture ont servi de cadre pour l’une des 
activités de Vocation en art!, organisée par le CJE Marguerite-d’Youville, qui vise à 
soutenir les artistes de la relève dans leur démarche de professionnalisation. Un 
colloque d’une journée a été mis sur pied à Sainte-Julie, en collaboration avec le CLD 
de Lajemmerais. Lors de cette journée de conférences, le public a aussi pu admirer 
les œuvres des participants de Vocation en art! regroupées pour l’occasion.

• La dernière activité régionale de cette année a été la 4e édition des Écrivains 
du dimanche, qui s’est tenue à Calixa-Lavallée. Les points forts de cette journée 
ont été la conférence de M. Denis Fortier, écrivain de Calixa-Lavallée, ainsi que le 
dévoilement des gagnants du concours littéraire du même nom.

Parmi les activités de communications organisées dans le but de promouvoir cet 
événement annuel, notons la conférence de presse pour le dévoilement des activités, 
la création de dépliants, d’affiches et de signets et la parution d’une édition spéciale 
du bulletin culturel.

Finalement, la conseillère en développement culturel et touristique a pu visiter de 
nombreux ateliers d’artistes et artisans au cours de ces journées. Ces visites lui ont 
permis de mieux connaître la réalité des artistes et artisans et de faire la promotion des 
services culturels du CLD auprès de ceux-ci. 

RENCONTRE ANNUELLE DES INTERVENANTS 
CULTURELS DE LA MRC DE LAJEMMERAIS

En 2010, avait lieu la 2e édition de la rencontre annuelle des intervenants culturels 
de la MRC de Lajemmerais à laquelle plus de 80 artistes et intervenants culturels ont 
participé. Pour l’occasion, le Comité culturel avait prévu, entre autres, des performances 
d’artistes, une présentation des Bons coups culturels de 2009 et la remise de nombreux 
prix de participation. L’événement a surtout permis de créer une synergie entre les 
intervenants culturels locaux et régionaux en plus de faire connaître les activités 
culturelles du territoire, mais aussi d’en démontrer le dynamisme.

ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL

Un des éléments les plus importantes du Plan d’action de la politique culturelle de la 
MRC de Lajemmerais est la réalisation d’une entente de développement culturel avec 
le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine. L’année 
2010 aura servi à élaborer cette entente, qui devrait être signée en début d’année 
2011. Cette entente permettra à la région de bénéficier d’une aide financière pour la 
réalisation de plusieurs projets identifiés au plan d’action de la politique culturelle de 
la MRC de Lajemmerais.

Jeunesse
CONSEIL JEUNESSE 
DE LA MRC DE LAJEMMERAIS

En 2010, le CLD de Lajemmerais a poursuivi 
son implication au sein du comité de gestion 
du Conseil jeunesse de la MRC. Par le biais du 
Fonds d’initiatives en participation citoyenne, 
une dizaine de projets pilotés par des jeunes 
ont été soutenus financièrement, permettant 
ainsi à une quinzaine de jeunes de s’impliquer 
directement dans leur communauté.

CAUCUS LOISIRS

Au cours de l’année 2010, le CLD de 
Lajemmerais s’est impliqué au sein du Caucus 
loisirs de la MRC de Lajemmerais, formé à la 
suite de la démarche de concertation régionale 
menée par Loisir et Sport Montérégie et la CRÉ 
Montérégie Est. Le thème que le Caucus loisirs 
a choisi de développer est l’amélioration de 
l’implication citoyenne des jeunes. Le postulat 
du Caucus de la MRC est que le loisir public 
ne peut se développer sans la participation de 
bénévoles. Par contre, le nombre de bénévoles 
tant à diminuer. Le Caucus désire donc travailler 
en amont du problème, en sensibilisant les 
jeunes à la participation citoyenne, pour créer 
la relève des bénévoles d’aujourd’hui. 
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Tourisme

Projets spéciaux

ROUTE BLEUE

Au cours de l’année 2010, le mandat de développer la Route 
bleue sur le territoire de la MRC de Lajemmerais a été donné au 
Comité ZIP Ville-Marie. Le territoire de la MRC de Lajemmerais 
sera donc compris dans le Route bleue du Grand Montréal. Tout 
comme pour la Route des Navigateurs, ce projet positionnera 
la région sur l’échiquier touristique.

FÊTE DES VENDANGES GOURMANDES 
DE SAINT-AMABLE

Au courant de l’année 2010, le CLD de Lajemmerais s’est 
impliqué dans la préparation d’un événement qui fera la 
promotion des produits du terroir, soit la Fête des Vendanges 
gourmandes de Saint-Amable. Ce projet s’inscrit dans la 
dimension touristique du Plan de diversification économique 

de Saint-Amable. 

COLONIE DES GRÈVES

Cette année, la conseillère en développement culturel et 
touristique du CLD de Lajemmerais s’est jointe au conseil 
d’administration de la Colonie des Grèves de Contrecœur. Le 
conseil d’administration veille à ce que l’ensemble des services 
offerts par l’équipe de gestion réponde aux valeurs de la colonie, 
soit le respect de soi, des autres et de son environnement, la 

coopération ainsi que l’autonomisation.

ROUTE DES NAVIGATEURS

Depuis 2008, le CLD de Lajemmerais travaille en collaboration 
avec différents partenaires, à l’élaboration du projet de la 
Route des Navigateurs. En 2010, huit rencontres de travail 
et interventions directes sur le projet ont eu lieu. Le projet 
devrait être déposé au comité de signalisation des routes et 
circuits touristiques au cours de l’année 2011. La Route des 
Navigateurs est un projet bénéfique pour la région puisqu’il 
apportera beaucoup de visibilité aux attraits touristiques et il 

structurera ainsi, le développement touristique.

LANCEMENT DE LA SAISON TOURISTIQUE 2010

Dans la foulée des activités prévues au Plan de développement 
de l’offre touristique, le CLD de Lajemmerais a organisé, en 2010, 
son premier lancement de saison touristique. Cet événement a 
permis de présenter près de 50 activités et attraits à visiter au 
cours de l’été, sur le territoire de la MRC de Lajemmerais. Une 
cinquantaine de personnes étaient réunies pour cet événement. 
Le lancement a obtenu une excellente visibilité dans les médias, 
ce qui encourage le CLD à réitérer cette expérience en 2011.

Activités courantes

C’est en février 2010 que le Plan de développement touristique de la MRC de Lajemmerais a été adopté. Ce plan permettra d’orienter 
les actions en tourisme pour les prochaines années, autant pour le secteur public que privé. Les trois domaines d’interventions ciblés 
sont l’accueil touristique, la commercialisation et le développement, lui-même divisé en quatre axes :

1. Exploitation et mise en valeur de l’axe du fleuve Saint-Laurent;
2. Interprétation et mise en valeur de la culture, du patrimoine et de l’histoire du territoire;
3. Mise en valeur des activités de plein air ou reliées à la nature;
4. Développement des services.

Ce plan vise aussi à structurer les actions courantes en tourisme. Pour l’année 2010, celles-ci incluaient : 

• L’achat de publicités dans diverses publications;
• La distribution des outils promotionnels de la MRC;
• La rédaction des textes et la mise à jour du site Internet;
• Le soutien technique aux organismes ou entreprises touristiques du territoire;
• La participation à diverses activités de réseautage et de concertation avec des partenaires locaux ou régionaux.
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L’année 2010 aura été mouvementée de plusieurs façons, en commençant par la mise en place du Plan d’action local pour l’économie 
et l’emploi (PALÉE) 2009-2014, adopté l’an dernier. 

Tout au long de la dernière année, le CLD de Lajemmerais a entrepris différents travaux d’envergure. Parmi ceux-ci, notons la relance 
du secteur agroalimentaire de Saint-Amable, l’accueil sur notre territoire d’une importante infrastructure associée aux installations du 
port de Montréal, la mise en place du plan d’intégration du tourisme et de la culture de Calixa-Lavallée, la réflexion sur la consolidation 
et l’expansion du parc scientifique de Varennes et la consolidation des différents fonds gérés par l’organisme.

Dans le domaine de l’aide aux entreprises, la conjoncture, encore difficile chez nos voisins américains, explique sans doute les 
résultats de cette année puisque les États-Unis représentent une part importante du marché des exportations pour nos entreprises 
manufacturières. C’est pourquoi en 2010, les investissements totaux soutenus par les fonds du CLD ont enregistré une baisse par 
rapport à 2009 pour atteindre 5,8 millions de dollars. Cependant, le CLD a contribué à la création et au maintien de 153 emplois, par 
le biais d’investissements directs de l’ordre d’un peu plus de 1 million de dollars, sous forme de prêts ou de subventions et ce, dans 
37 entreprises de la région.

Malgré cette lente reprise économique qui s’est fait sentir tant au Québec qu’ailleurs en Amérique du Nord, nous avons réussi à tirer 
notre épingle du jeu grâce à une économie diversifiée. C’est l’une des raisons qui nous permet d’affirmer que notre territoire se situe 
parmi ceux qui s’en sont le mieux sortis. C’est pourquoi, il nous est possible également, d’assumer certains mandats plus régionaux, 
dont la mise en place de la future grappe métropolitaine en logistique de transport avec la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM). De ce côté, je me dois de souligner la vision et le sens de l’action de notre conseil d’administration concernant ce dossier.

Par ailleurs, dans plusieurs autres dossiers, le CLD de Lajemmerais a été un chef de fil dont la dimension des interventions a largement 
dépassé le cadre de son territoire. Jamais auparavant, le CLD n’avait assuré un tel leadership dans des dossiers qui ont eu un impact 
sur l’ensemble de l’économie québécoise qu’en 2010. On peut même affirmer que, n’eussent été les initiatives du CLD de Lajemmerais, 
plusieurs projets touchant l’ensemble de la grande région montréalaise n’auraient pu voir le jour. C’est donc tout à l’honneur de notre 
organisation et cela démontre surtout, l’importance de s’affirmer non seulement comme un organisme d’aide aux entreprises mais 
également comme authentique corporation de développement économique. 

Au cours de l’année qui suivra, nous continuerons d’assumer ce rôle de chef de file dans plusieurs dossiers qui sortent du cadre de 
notre territoire et ce, toujours dans le respect des prérogatives et responsabilités de nos différents partenaires.

En terminant, je tiens à remercier les membres du conseil d’administration du CLD de Lajemmerais, notre directeur général, 
M. Sylvain Berthiaume et toute son équipe pour l’ensemble des défis qui ont été relevés au cours des 12 derniers mois. L’année 2011 
sera encore une année de réalisations. Les défis sont grands, mais ils sont faits pour les femmes et les hommes qui ont à cœur, l’avenir 
et la qualité de vie des gens qui les entourent. 

François Gamache
Président du CLD de Lajemmerais
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1. AIDE DIRECTE ET INDIRECTE
 AUX ENTREPRISES

Augmenter le nombre d’entreprises bénéficiaires des différents 
programmes du CLD.

2. FORMATION ET MOBILITÉ 
 DE LA MAIN-D’ŒUVRE ET DES JEUNES

Augmenter l’apport des institutions de formation de la main-
d’œuvre à la formation en entreprise afin de palier la baisse des 
employés qualifiés disponibles.

3. RÉTENTION ET PROSPECTION 
 DE GRANDES ENTREPRISES

Poursuivre le travail de veille industrielle, particulièrement dans 
les domaines des biocarburants et de la métallurgie.

4. CONSOLIDATION DU PARC SCIENTIFIQUE 
 DE VARENNES

Entreprendre une vaste enquête sur le potentiel de faire de 
ce secteur, un véritable pôle dans le domaine des nouvelles 
énergies, dans le cadre du concept de Novoparc.

5. ACCÈS AUX SERVICES SOCIAUX ET DE SANTÉ

Poursuivre le travail de sensibilisation, auprès des intervenants 
concernés, sur les besoins en matière des différents services 
sociaux et de santé, particulièrement pour faire face à la 
croissance de la population du territoire de la MRC de 
Marguerite-D’Youville.

6. TOURISME ET CULTURE

Soutenir le développement de nouveaux produits touristiques 
et culturels pouvant s’ajouter à la valeur attractive du territoire 
de la MRC de Marguerite-D’Youville.

7. LE NOUVEAU SAINT-AMABLE

Poursuivre le travail d’implantation d’un centre de recherche 
international et le soutien aux entreprises agricoles qui 
souhaitent se réorienter vers des productions de niche.

8. PÔLE LOGISTIQUE

Faire du secteur du port de Montréal à Contrecœur, un 
incontournable dans la mise en place d’un pôle logistique de 
transport sur le territoire québécois.

9. UN POSITIONNEMENT À DÉFINIR

Faire connaître le nouveau nom du CLD.

10. LA GESTION DE LA ZONE BLANCHE

Dans le cadre du nouveau Plan métropolitain d’aménagement 
et de développement (PMAD) de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM), faire la promotion, tant 
pour le développement industriel qu’urbain, des besoins des 
municipalités qui composent la MRC de Marguerite-D’Youville.

Plan
d’action 2011
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